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Les soins VIH 
centrés sur les femmes : 

Information pour les femmes

Vous n’êtes pas seule. Approximativement 14 500 femmes vivent avec le virus de l’immunodéficience humaine (VIH) au Canada.1 La présente 
trousse a été faite avec amour, en partenariat avec des femmes qui vivent avec le VIH, pour aider des femmes comme vous à obtenir les soins 
qui leur reviennent. Nous appelons cela des « soins VIH centrés sur les femmes » (pour en savoir plus sur le modèle de soins VIH centrés sur 
les femmes, voir la page 27). Cette trousse vise à vous fournir l’information nécessaire pour que vous puissiez faire valoir vos intérêts en 
matière de soins de santé et faire des choix éclairés à ce sujet.

Vivre bien avec le VIH

Établissez vos buts spécifiques, mesurables, 
atteignables, réalistes et précisés dans le 
temps (SMART).

La guérison émotionnelle prend du temps. 
Il peut être utile de demander le soutien 
d’ami-es, de membres de la famille, de paires 
et de prestataires de soins, pour composer 
avec la situation (voir Section F : Soutien 
entre paires, leadership des paires et 
renforcement de leurs capacités).

Souvenez-vous : vous pouvez mener une vie 
longue, saine et heureuse, avec le VIH.

Expressions utilisées dans cette trousse :

• Femme(s) vivant avec le VIH – pour désigner toutes les personnes qui vivent avec le VIH et qui s’identifient comme étant femmes. 
Ceci inclut les femmes cisgenres, trans, non binaires ainsi que les femmes bispirituelles et de genres divers.

• Prestataires de soins – pour désigner toutes les personnes qui fournissent des soins à des femmes vivant avec le VIH. Ceci inclut les 
médecins de famille, les spécialistes, les infirmières et infirmiers praticien-nes et autorisé-es, les pharmacien-nes et les prestataires 
de services de première ligne d’organismes VIH.

• Organismes VIH – pour désigner les organismes communautaires qui fournissent des programmes, du soutien et des services 
concernant le VIH et le sida.

Vous pouvez apporter cette trousse à vos rendez-vous. Ceci inclut les rendez-vous avec votre principal-e prestataire de soins, avec des 
spécialistes et à l’hôpital. Toutes les parties de cette trousse sont importantes pour les femmes vivant avec le VIH. Cependant, différentes 
parties peuvent être importantes pour vous à différents moments. L’information offerte dans cette trousse est basée sur les recherches 
actuelles. Un résumé de son développement est en ligne à cep.health/hiv. Vous trouverez aussi dans cette trousse des paroles de femmes 
des quatre coins du Canada qui vivent avec le VIH. Ces femmes se situent à diverses étapes de leur vie et de leur parcours de soins. Elles 
partagent avec vous leurs conseils, leurs pensées et leurs expériences afin que vous sachiez que vous n’êtes pas seule.
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Section A : Soins centrés sur la personne

Les soins centrés sur la personne sont des soins de santé qui respectent l’individu dans sa globalité. On y considère chaque personne comme 
une partenaire dans ses soins. Vous avez le droit de recevoir des soins centrés sur la personne de la part de vos prestataires de soins. Vous avez 
le droit d’être traitée comme une personne unique. Vous avez le droit d’être incluse dans la prise de décision concernant vos soins de santé. 
Vous avez un rôle important à jouer dans les soins centrés sur la personne.

Partagez ces informations avec votre prestataire de soins pour l’aider à vous comprendre et à comprendre votre santé, de même que vos 
préférences en matière de traitement et de gestion autonome de votre santé.6–8 

Pour aider vos prestataires de soins à vous comprendre en tant qu’individu, vous pouvez choisir de leur communiquer les 
informations suivantes à votre sujet :2–8

Famille et 
relations 
(incluant 
proches 

aidant-es)

Valeurs 
culturelles, 

religieuses ou 
spirituelles

Facteurs qui 
influencent 

votre capacité 
de participation 

complète aux 
soins

Expériences de 
traumatisme et 

de violence

Expériences de 
stigmatisation 

et de 
discrimination

Situation 
d’emploi ou 
éducation

Signification et 
expérience de la 

santé

Croyances, 
peurs et 

préoccupations 
liées à la santé

Citoyenneté 
et statut 

d’immigration

Priorités et 
préférences

Accès à un 
logement et à de 

la nourriture

Si votre médecin vous pose des questions dont vous ne voyez pas l’utilité, vous avez 
le droit de lui demander : « Pourquoi me demandez-vous cela? J’aimerais mieux 

comprendre. » – Une femme vivant avec le VIH

https://cep.health/hiv
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Section A : Soins centrés sur la personne (suite)

Questions que vous pourriez souhaiter poser à votre prestataire de soins afin de vous sentir informée, en sécurité 
et à l’aise :10

• Qu’allez-vous faire de ces renseignements à propos de moi? Qui, dans mon cercle de soins, devrait connaître mon statut VIH?

• Allez-vous parler à mes partenaires, à ma famille?

• Qui d’autre verra mon résultat?

• Est-ce que votre clinique/organisme est un espace accueillant pour les personnes vivant avec le VIH? Quels éléments en font un 
lieu sûr et accueillant?

• Comment comptez-vous m’inclure dans la prise de décision au sujet de mes soins et traitements?

• Comment m’appuierez-vous pour atteindre mon but de_______________? (p. ex., atteindre une charge virale indétectable, 
trouver une paire navigatrice)

• Quel soutien puis-je recevoir pour m’aider à payer mes dépenses en soins de santé?

• Des services de traduction/interprète sont-ils disponibles?

Vous pouvez utiliser l’espace ci-dessous, ou un enregistrement audio ou le volet français du site Web MyHIVTreatmentOptions pour 
dresser une liste de questions à poser à votre prestataire de soins lors de votre prochain rendez-vous.

Questions :

 

Développez des partenariats avec vos prestataires de soins qui sont 
fiables et qui vous aident.9 
Trouvez des prestataires de soins qui :9

• S’y connaissent en VIH et sont à jour sur le sujet. Leur expérience peut 
être liée à une formation spécialisée, ou leur clientèle peut comprendre 
d’autres femmes vivant avec le VIH.

• Font preuve de respect et d’attention; s’intéressent à vous comme 
personne.

• Ont une attitude d’acceptation à l’égard de votre mode de vie; vous 
permettent d’être ouverte et de parler franchement.

• Écoutent vos besoins; prennent assez de temps pour que les discussions 
ne soient pas précipitées. (Conseil : Lorsque vous avez plus d’une 
inquiétude, téléphonez à l’avance pour demander un rendez-vous plus 
long.)

• Portent attention à vos questions et y répondent; vous aident à prendre 
des décisions éclairées.

• Sont efficaces; devraient effectuer un suivi auprès de vous régulièrement.

• Protègent votre confidentialité et votre vie privée.

Si vous avez du mal à trouver des soins, ou si vos prestataires 
de soins ne répondent pas à vos besoins, communiquez avec 
votre organisme local de services VIH. L’accès aux soins peut 
être difficile s’il n’y a pas suffisamment de services de santé 
ou de prestataires de soins qui s’y connaissent en VIH dans 
votre région. Il peut être difficile de trouver du transport 
pour aller recevoir les soins dont vous avez besoin. Votre 
organisme de services VIH peut vous aider à trouver un-e 
prestataire de soins. Il peut également être en mesure de 
vous diriger, par une recommandation de référence. Si vous 
avez un-e prestataire de soins mais avez l’impression qu’il ou 
elle ne répond pas à vos besoins, il n’y a aucun mal à trouver 
quelqu’un d’autre.

Pour trouver votre organisme local de services 
VIH : appelez VIH411 au 1-800-263-1638 ou 
consultez son répertoire à VIH411.ca, ou fouillez 
la liste de membres de la Société canadienne du 
sida. Des paires peuvent également vous aider à 
naviguer dans le système des soins de santé (voir 
Section F : Soutien entre paires, leadership des 
paires et renforcement de leurs capacités).

Je trouve TELLEMENT UTILE de tenir un registre ou un journal de mes effets secondaires et de l’apporter à mon rendez-vous avec ma 
médecin. J’y note tout ce que je peux et nous l’utilisons ensemble pour répondre à mes préoccupations. – Une femme vivant avec le VIH

https://cep.health/hiv
https://link.cep.health/hivptfr3
https://link.cep.health/hivptfr1
https://link.cep.health/hivptfr2
https://link.cep.health/hivptfr2
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Section A : Soins centrés sur la personne (suite)

• Être traitée avec respect et dignité
• Poser des questions
• Être abordée avec honnêteté
• Un deuxième avis (opinion d’un-e deuxième expert-e), venant 

d’un-e autre prestataire de soins
• Dire « non » à votre prestataire de soins
• La confidentialité
• Des informations d’actualité et équilibrées
• Refuser tout traitement
• Amorcer, changer ou cesser de prendre un médicament
• Des tests et traitements effectués uniquement avec votre 

consentement complet et éclairé

• Recevoir l’attention complète de vos prestataires de soins
• Que vos renseignements personnels demeurent confidentiels
• Avoir des enfants même si vous vivez avec le VIH
• Amener un-e pair-e navigateur(-trice), un-e allié-e ou un-e 

interprète à vos rendez-vous (voir Section F : Soutien entre 
paires, leadership des paires et renforcement de leurs 
capacités)

• Des soins sensibles aux traumatismes et à la violence, de 
même qu’un-e prestataire de soins qui offre des soins de cette 
qualité

• Refuser la présence d’un-e étudiant-e ou stagiaire dans la pièce 
pendant votre rendez-vous

Charte des droits des femmes vivant avec le VIH 

Vous avez ces droits :9,10

Faites preuve de considération et de respect à l’égard de votre prestataire de soins6

Souvenez-vous que la relation avec votre prestataire de soins est un partenariat, ce qui signifie que vous aussi avez des responsabilités.  
Assurez-vous de :

• Être présente à vos rendez-vous et y arriver à l’heure. 

• Si vous devez annuler, faites-le dès que possible. Votre prestataire pourra offrir ce temps à une autre personne.

• Demandez à vos prestataires de soins s’il est possible de vous faire un rappel de vos rendez-vous.

• Préparez, avant votre rendez-vous, une liste de vos questions et des choses dont vous avez besoin.

• Soyez ouverte et parlez franchement (dans la mesure où vous êtes à l’aise) de votre situation et de ce que vous vivez (p. ex., priorités, 
préférences, croyances en matière de santé, habitudes de vie, accès à un logement et à de la nourriture).

• Partagez de l’information (dans la mesure où vous êtes à l’aise) avec toutes les personnes de votre équipe de soins.9

Qu’est-ce qu’un traumatisme?

Un traumatisme est une expérience qui dépasse la capacité d’une personne à y faire face. Ce peut être le résultat d’un événement spécifique, 
d’événements multiples ou de circonstances qu’une personne vit comme étant menaçants du point de vue émotionnel ou physique.14 Un traumatisme 
peut arriver à n’importe quel âge. Ce peut être :14,15

• Un traumatisme lié à un seul incident – comme un diagnostic de 
santé, un accident, une catastrophe naturelle, un abus, une agression, 
une perte soudaine ou le fait d’être témoin de violence.

• Un traumatisme complexe – comme l’expérience d’événements 
traumatiques prolongés ou multiples, y compris la maltraitance 
psychologique, une situation d’abus prolongée, la violence 
domestique, la guerre, la trahison continuelle, le déplacement, 
la relocalisation ou le fait d’être piégée émotionnellement ou 
physiquement.

• Un traumatisme développemental – une expérience traumatique 
avant l’âge de 18 ans, comme la négligence, l’abandon, un abus ou une 
agression physique, un viol ou une agression sexuelle, le fait d’être 
témoin de violence ou d’un décès, la coercition ou la trahison.

• Un traumatisme intergénérationnel – des effets psychologiques ou 
émotionnels d’un traumatisme qui se transmettent de génération en 
génération.

• Un traumatisme historique – des effets psychologiques ou 
émotionnels liés à l’appartenance à une communauté qui a vécu un 
traumatisme de grand groupe, comme le génocide, les pensionnats, 
l’esclavage ou la guerre.

• Un traumatisme institutionnel – des expériences traumatiques qui 
se produisent en raison du mode de fonctionnement d’institutions ou 
établissements (p. ex., soins médicaux inadéquats, manque de soutien 
en santé mentale) et de la façon dont on y traite une personne.16

• Un traumatisme de stigmatisation – à cause de l’expérience de 
discrimination liée à un aspect de l’identité personnelle.17–19

Section B : Soins sensibles aux traumatismes et à la violence
Si vous avez vécu ou vivez des traumatismes ou de la violence, vous n’êtes pas seule. On estime que 79 % des femmes 
vivant avec le VIH au Canada ont vécu une forme ou une autre de traumatisme ou de violence.11 C’est 13 fois plus que 
parmi l’ensemble des femmes du Canada.12 Par conséquent, il est recommandé que les prestataires de soins donnent 
à toutes les femmes vivant avec le VIH des soins sensibles aux traumatismes et à la violence. Les soins sensibles aux 
traumatismes et à la violence sont une approche où les prestataires de soins comprennent les effets possibles des 
traumatismes et de la violence sur la santé physique, mentale et émotionnelle d’une personne ainsi que sur son bien-être. 
Les soins sensibles aux traumatismes et à la violence reconnaissent toutes les formes de violence. Cette approche vise à 
créer pour les femmes vivant avec le VIH un espace sûr et à niveler les différences de pouvoir qui peuvent exister dans des 
relations prestataire-patiente. Des soins sensibles aux traumatismes et à la violence reconnaissent les femmes vivant avec 
le VIH comme étant des expertes en toute égalité dans leurs soins, et ils respectent leurs priorités et leurs préférences.13 

Un traumatisme peut être continu. Les réactions aux traumatismes peuvent être différentes d’une personne à une autre. Mais il existe de l’aide. 
Il y a des choses que vous pouvez faire pour reconnaître votre traumatisme et en guérir.

N’ayez pas honte 
d’aller chercher 
l’aide dont vous 
avez besoin. –  

Une femme vivant 
avec le VIH

https://cep.health/hiv
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Qu’est-ce que des « soins sensibles aux traumatismes et à la violence »? 

Des soins sensibles aux traumatismes et à la violence signifient que votre prestataire de soins a conscience que vos expériences traumatiques 
peuvent vous affecter. Vos expériences de traumatisme et de violence peuvent affecter votre développement, votre santé mentale et 
émotionnelle, votre consommation de substances et votre santé physique. Les prestataires de soins peuvent vous fournir de l’aide en lien avec 
ces effets, en partageant avec vous des informations sur les stratégies d’adaptation, les déclencheurs et les réactions. Ces prestataires font 
passer vos choix et votre sécurité en premier.14

Comment savoir si vous vivez ou avez vécu un traumatisme?

Chaque personne ressent à sa façon ses réactions à un traumatisme et à la violence.15 Certaines 
réponses au traumatisme sont le stress, la nervosité, la honte, les flashbacks, un sentiment 
d’engourdissement ou de déconnexion du moment présent, des pensées non désirées, le 
désarroi et l’impuissance.15

Vivre un traumatisme dans un milieu où l’on reçoit des soins, ou s’y faire rappeler un 
traumatisme, peut être un obstacle à l’utilisation de soins VIH dont on a besoin.

Que faire si vous vivez un traumatisme?

1. Demandez du soutien « immédiatement » – si vous vivez actuellement un traumatisme ou 
de la violence, faites appel aux services d’urgence en téléphonant au 911 ou à une ligne de crise 
pour obtenir de l’aide immédiate pour faire face à la situation traumatique ou violente.

2. Parlez de vos expériences à vos prestataires de soins – ces personnes peuvent vous aider à 
réagir à une situation traumatique ou violente. Elles peuvent proposer des façons de composer 
avec les souvenirs de traumatisme ou de violence du passé. Vous préférez peut-être parler avec 
une femme vivant avec le VIH et qui a une expérience semblable. Si c’est le cas, consultez la 
section Utiliser le soutien entre paires, ci-dessous.

• Vos prestataires de soins pourraient vous poser des questions sur vos expériences de violence 
et de traumatisme, et vous demander comment une expérience a affecté votre santé et 
votre bien-être.

• Vos prestataires de soins s’informent de vos expériences afin de pouvoir vous soutenir.

• Libre à vous de parler ou non de vos expériences de violence ou de traumatisme à vos 
prestataires de soins.

3. Utilisez le soutien entre paires – vous pouvez entrer en contact avec d’autres femmes 
qui ont connu la violence et des traumatismes. Vous pouvez vous joindre à un groupe 
spécifique au traumatisme, ou communiquer individuellement avec une autre femme. 
Ces deux types de soutien entre paires peuvent vous aider à parler de vos expériences 
et à découvrir comment d’autres personnes apprennent à vivre avec les souvenirs de 
traumatismes ou de violence du passé

Section B : Soins sensibles aux traumatismes et à la violence (suite)

Les soins sensibles aux traumatismes et à la violence concernent plusieurs éléments :20

1. L’autonomisation – 
utiliser vos forces pour 
améliorer votre bien-
être. Votre prestataire 
de soins peut vous 
aider à découvrir vos 
forces (empowerment).

2. La sécurité – le milieu 
où vous recevez 
vos soins devrait 
vous donner un 
sentiment de sécurité; 
physiquement, 
émotionnellement, 
culturellement et pour 
toutes les sphères de 
votre vie.

3. La collaboration – 
vous êtes membre de 
votre équipe de soins. 
Il faudra du temps 
pour établir le meilleur 
plan de soins pour 
vous. Vous avez le droit 
de prendre part au 
processus de décision.

4. Le choix – vous avez 
le droit qu’on vous 
explique toutes les 
options pour vos 
soins, puis de faire vos 
propres choix. Vous 
pouvez choisir quels 
soins vous conviennent 
le mieux.

5. La confiance – votre 
prestataire de soins 
devrait vous expliquer 
ce qu’implique 
chacune des options 
pour vos soins, qui 
vous fournira les soins 
et de quelle manière.

À noter : Les prestataires de soins n’ont pas tou-te-s la formation pour fournir des soins sensibles aux traumatismes et à la violence.  
Souvenez-vous de cela lorsque vous discutez avec votre équipe. Il est utile de comprendre quelle est la force de chaque membre de l’équipe.

Vous pouvez répondre aux questions 
du Quiz de Jeunesse, J’écoute, pour 
vous aider à différencier les relations 
saines et malsaines ou violentes. Il 
peut être utile même à des adultes.

Pour trouver une ligne de crise ou un 
refuge, vous pouvez communiquer 
avec la ligne d’information gratuite 
sur les services sociaux et de santé 
gouvernementaux et communautaires 
du Canada. Composez le 2-1-1 ou 
consultez le site Web 211.ca

Pour l’accès à des lignes de crise pour 
personnes autochtones, consultez les 
sites Web Ligne d’écoute Espoir pour 
le mieux-être et Talk4Healing 

Pour trouver d’autres services : Justice 
Canada – Répertoire des services 
aux victimes

Pour trouver du soutien de paires près 
de chez vous, vous pouvez communiquer 
avec la ligne d’information gratuite 
sur les services sociaux et de santé 
gouvernementaux et communautaires du 
Canada. Composez le 2-1-1 ou consultez 
le site Web 211.ca

Si vous vivez ou avez vécu un traumatisme ou de la violence, vous n’êtes pas seule. Parlez à quelqu’un ou utilisez un service de soutien. 
Vous avez le droit de vous sentir en sécurité. Vous avez le droit de ne pas subir de violence et de traumatisme.

https://cep.health/hiv
https://link.cep.health/hivptfr4
https://link.cep.health/hivptfr5
https://link.cep.health/hivptfr6
https://link.cep.health/hivptfr6
https://link.cep.health/hivptfr7
https://link.cep.health/hivptfr8
https://link.cep.health/hivptfr8
https://link.cep.health/hivptfr8
https://link.cep.health/hivptfr5
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Terminologie utilisée dans la Section C :21

• Compte de CD4 – Une façon d’évaluer la force de votre système 
immunitaire. Le compte de CD4, c’est le nombre de cellules CD4 
présentes dans chaque microlitre de sang (cellules/μL).

• Charge virale – La quantité de VIH détectée dans votre sang. Il 
s’agit du nombre de copies du virus présentes dans chaque millilitre 
de sang (copies/ml). L’échelle de la charge virale va d’indétectable 
à des millions de copies/ml. En dessous de 1 500 copies/ml, on la 
considère comme faible; en dessous de 200 copies/ml, on parle 
de charge virale « supprimée »; et en dessous de 40 copies/ml, on 
dit que la charge virale est « indétectable ». Avoir une charge virale 
supprimée ou indétectable ne signifie pas que vous êtes guérie de 
l’infection à VIH, mais signifie que le virus est sous contrôle et ne 
peut pas être transmis par voie sexuelle.

• Antirétroviraux (ARV) – Médicaments qui servent à traiter 
l’infection à VIH en prévenant la réplication du virus dans votre 
corps.

• Thérapie antirétrovirale combinée (TARc) – Une combinaison 
de médicaments antirétroviraux (soit dans une seule pilule, soit en 
plusieurs), qui est la norme de soins pour les personnes vivant avec 
le VIH afin de les aider à vivre en meilleure santé et plus longtemps.

• Prophylaxie pré-exposition (PPrE, ou l’acronyme 
anglais courant : PrEP) – Médicaments antirétroviraux pris 
quotidiennement par des personnes à risque afin d’éviter de 
contracter l’infection à VIH.

• Prophylaxie post-exposition (PPE) – Médicaments 
antirétroviraux pris après avoir été potentiellement exposé-e au VIH 
afin d’éviter de développer l’infection.

i. Étapes de vos soins VIH

Vous et vos prestataires de soins travaillerez selon ces étapes, après votre diagnostic d’infection à VIH.

Soins initiaux4,22,23

• Vous aurez une première évaluation avec vos prestataires de soins. Ceci inclura un examen physique et des questions pour les aider à connaître 
votre état de santé actuel, vos antécédents de santé et vos priorités.

• Souvenez-vous que vous avez le droit de demander pourquoi on vous pose une certaine question.

• Essayez d’être ouverte et de parler franchement (dans la mesure où vous êtes à l’aise) avec vos prestataires de soins. Des informations 
sur vos expériences leur seront utiles.

• Vous et votre prestataire de soins discuterez de toutes les options de traitement.

• Souvenez-vous, vous êtes une partenaire, dans vos soins. Les décisions sur vos options de traitement vous concernent ainsi que votre 
prestataire de soins.

• Il est important que votre prestataire de soins vous offre du counseling et vous mette en contact avec du soutien de paires et avec votre organisme 
local de services en VIH, si vous le souhaitez (voir la Section F : Soutien entre paires, leadership des paires et renforcement de leurs capacités).

Suivi et soins23

• Après votre diagnostic initial ou après le début d’une TARc, vos prestataires de soins vous demanderont de revenir à intervalle de 1 
ou 2 mois*, pour des rendez-vous de suivi et des analyses de laboratoire.

• Vos rendez-vous pourront devenir moins fréquents* (p. ex., tous les 3 à 6 mois) une fois votre charge virale suffisamment faible.

• Si vous avez de la difficulté à vous présenter à des rendez-vous, avisez vos prestataires de soins qui pourront vous aider à organiser 
un aide-mémoire.

* L’échéancier pour le suivi est différent pour chaque personne (p. ex., si vous vivez loin de vos prestataires de soins, vous pourriez avoir des rendez-vous et des tests moins fréquents).

Section B : Soins sensibles aux traumatismes et à la violence (suite)

Le VIH est un virus qui attaque les cellules de votre corps qui luttent contre les infections. Ceci vous cause un 
risque de contracter d’autres infections et maladies. Lorsque vous commencerez à recevoir des soins VIH, vos 
prestataires de soins prendront des mesures pour comprendre vos antécédents de santé actuels et passés. Elles 
et ils travailleront avec vous pour réduire votre risque de contracter d’autres infections et maladies. Vos soins 
devraient améliorer votre état de santé général, votre longévité et votre qualité de vie. Les femmes qui reçoivent 
un diagnostic de VIH peuvent vivre longtemps et en bonne santé.

Section C : Soins VIH

Pour plus d’information sur 
le VIH, consultez L’abc du 
VIH, publié par CATIE

4. Développez des habiletés pour composer avec une réaction de traumatisme – Lorsque vous parlez de 
vos expériences de traumatisme ou de violence, cela peut provoquer une réaction de traumatisme, comme 
le stress, la nervosité, la honte, les flashbacks, un sentiment d’engourdissement ou de déconnexion du 
moment présent, des pensées non désirées, le désarroi et l’impuissance. Cela peut vous causer davantage de 
traumatisme. Apprenez à développer des habiletés pour vous aider à faire face à vos sentiments lorsque vous 
parlerez de vos expériences. Faites des « exercices d’enracinement » (ou « ancrage »).

5. Demandez à votre prestataire de soins de vous donner une référence pour consulter un-e psychologue, 
psychiatre ou psychothérapeute – vous pouvez demander à être orientée vers un-e spécialiste qui a une formation spécifique en traumatisme, s’il 
y en a dans votre communauté. Veuillez noter que les psychologues et psychothérapeutes demandent généralement d’être  
payé-es par vous. La consultation d’un-e psychiatre est généralement couverte par le régime d’assurance maladie provincial ou territorial. Les 
psychiatres ont également la possibilité de prescrire des médicaments, qui peuvent être recommandés en plus de la thérapie par la parole. Toutefois, 
il se peut que vous deviez avoir un diagnostic de maladie mentale pour bénéficier d’une couverture et que les délais d’attente soient plus longs.

Guérir d’un traumatisme ou d’un vécu de violence est une démarche qui dure toute la vie. La guérison peut nécessiter l’aide de femmes qui ont elles-
mêmes vécu un traumatisme ou de la violence, ou d’autres personnes qui ont une expertise dans le soutien aux femmes.

Pour des exemples d’exercices 
d’ancrage, consultez le feuillet 
« Techniques de relaxation » 
du Centre d’aide aux victimes 
d’actes criminels. 
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Section C : Soins VIH (suite) 

Bienfaits et effets secondaires de la TARc

Note : Les effets secondaires peuvent varier d’un type de TARc à un autre. Les médicaments utilisés aujourd’hui ont moins d’effets 
secondaires que ceux du passé.

Bienfaits26,27 

Bienfaits : 
• Vous aide à vivre une vie longue et en santé.

• Réduit votre charge virale de VIH; augmente votre compte de cellules CD4.

• Réduit votre risque de contracter d’autres maladies et infections.

• Réduit le risque que vous transmettiez le VIH à vos partenaires sexuel-les et de consommation de drogues.

• Réduit le risque que votre bébé contracte le VIH pendant la grossesse et l’accouchement.

Pour plus d’information sur les bienfaits de la TARc, consultez le Guide sur le traitement du VIH de CATIE

Effets 
secondaires 
possibles26,27

Effets secondaires possibles (dans les premières semaines) :

Répandus 
• Nausée

• Diarrhée, flatulence et 
ballonnements 

• Fatigue

• Maux de tête

Moins répandus 
• Goût dérangé

• Bouche sèche

• Éruptions cutanées

• Peau sèche, lèvres craquelées

• Ongles incarnés

• Perte de cheveux

• Hyperpigmentation (plaques de 
peau plus foncée) sur les paumes 
des mains, sous les pieds, la langue, 
les ongles et parfois au visage

• Difficulté à dormir

Rares 
• Difficulté à se concentrer 

• Impression de paranoïa et de 
confusion

• Dépression

• Anxiété

• Rêves intenses et cauchemars

• Taux élevés d’acide lactique (dans 
les muscles et le sang)

• Inflammation au pancréas

• Hypersensibilité à l’abacavir 
(réaction similaire à une allergie) 
– des tests de dépistage existent

Effets secondaires possibles à plus long terme :
• Changement de poids et de forme corporelle

• Faiblesse musculaire et douleurs au dos, aux hanches et aux membres inférieurs

• Diminution de la densité des os

• Lipodystrophie (le corps est incapable de produire et de maintenir des tissus gras sains)

• Risque accru de maladies chroniques des reins

• Risque accru d’incidents cardiovasculaires 

Si une aide est nécessaire pour les effets secondaires :
• Demandez à votre pharmacien-ne si certaines façons de prendre vos médicaments pourraient aider à réduire les 

effets secondaires (p. ex., en mangeant, au coucher).

• Demandez à votre prestataire de soins si vous pouvez changer pour un autre type de TARc. Souvenez-vous que 
vous avez le droit de remettre en question ou de changer un plan de soins qui ne vous convient pas. 

• Tournez-vous vers le soutien entre paires pour discuter des façons de chacune pour gérer ses effets secondaires 
(voir Section F : Soutien entre paires, leadership des paires et renforcement de leurs capacités).

ii. Traiter le VIH 

Amorcer une TARc4,22,24,25

• Les soins VIH ont connu des progrès exceptionnels au cours des dernières années. Une thérapie 
efficace est maintenant disponible : la TARc (thérapie antirétrovirale combinée).

• La TARc est la thérapie régulière que reçoivent toutes les personnes vivant avec le VIH.

• Afin de profiter le plus possible des bienfaits de la TARc, il est recommandé de l’amorcer dans les 
4 semaines suivant votre rendez-vous initial pour des soins – mais vous avez le droit de décider 
si vous voulez amorcer une thérapie et à quel moment.

Pour des informations sur les 
classes de médicaments contre le 
VIH, consultez la section 
« Les différentes classes de 
médicaments » dans le Guide sur 
le traitement du VIH de CATIE.

Pour plus d’information sur les effets secondaires de la TARc, consultez 
Un guide pratique des effets secondaires des médicaments anti-VIH de CATIE
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Payer la TARc

Plusieurs moyens sont offerts pour payer la TARc; notamment :

• Si vous avez une assurance privée, communiquez avec la compagnie pour savoir quels médicaments sont couverts.

• Si vous n’avez pas d’assurance privée, consultez la page Web de CATIE sur l’Accès aux médicaments anti-VIH et anti-hépatite C : 
Programmes fédéraux, provinciaux et territoriaux d’accès aux médicaments et demandez à votre prestataire de soins de vous fournir des 
renseignements sur les programmes fédéraux et provinciaux/territoriaux d’assurance médicaments et de prestations qui s’adressent à vous.

• Pour des informations sur l’effet possible de votre statut juridique au Canada sur votre couverture pour les médicaments, consultez la 
section « Les services offerts aux immigrants, aux réfugiés et aux personnes sans statut vivant avec le VIH » dans le manuel Vous 
et votre santé, un guide de CATIE pour les personnes vivant avec le VIH. 

L’observance à la TARc

« Observance thérapeutique » signifie prendre votre médicament comme il a été prescrit – p. ex., à quelle fréquence et à quel moment de la 
journée. Il est important de prendre votre médicament tel que prescrit afin qu’il soit sécuritaire et qu’il fonctionne le mieux possible.

• Une observance à la TARc est nécessaire à raison de 95 % du temps, pour profiter de ses bienfaits.29

• Si vous oubliez d’en prendre une dose :

• Il est préférable de prendre cette dose plus tard que de la sauter complètement. Puis prenez la dose suivante à l’heure habituelle. 
Prendre une dose oubliée et la prochaine dose à peu de temps d’intervalle est acceptable.13

• Si vous oubliez trop de doses, votre charge virale pourrait redevenir trop élevée. Ceci pourrait rendre votre VIH résistant au 
médicament, ce qui signifie que le médicament ne fonctionnera plus.30

Pour aider à éviter une interaction médicamenteuse, partagez cette information avec votre prestataire de soins.  Une interaction 
médicamenteuse est une réaction entre un médicament et une autre substance (p. ex., un médicament, une drogue, un aliment ou un 
supplément). Elle peut causer des effets secondaires ou réduire l’efficacité d’un médicament.28 Demandez à votre prestataire de soins de vous 
parler des interactions médicamenteuses. Si votre principal-e prestataire de soins n’est pas disponible, adressez-vous à votre pharmacien-ne. 
Les médicaments qui peuvent avoir une interaction avec des médicaments pour le VIH (des antirétroviraux [ARV] ou la TARc) incluent ceux-ci :

• Antifongiques

• Antibiotiques

• Antiacides

• Anticonvulsivants

• Antidépresseurs

• Antihistaminiques

• Anticoagulants

• Sédatifs

• Contraceptifs (des médicaments pour le 
VIH peuvent réduire leur efficacité)

• Médicaments pour régulariser le rythme 
du cœur

• Médicaments utilisés pour le sevrage 
de la dépendance aux opioïdes (p. ex., 
méthadone, buprénorphine)

• Médicaments pour traiter la tuberculose 
(p. ex., rifampine)

Section C : Soins VIH (suite)

Sélectionner un type de TARc et éviter les interactions médicamenteuses
Afin d’aider vos prestataires de soins de santé à choisir la TARc qui vous convient le mieux, informez-les des possibles éléments suivants :

• Si vous êtes enceinte ou si vous prévoyez le devenir;

• Si vous avez des troubles mentaux, émotionnels ou physiques;

• Si vous prenez d’autres médicaments d’ordonnance (c.-à-d. tout médicament prescrit par un médecin);

• Si vous prenez des médicaments en vente libre, comme l’ibuprofène (p. ex. Advil®), l’acétaminophène (p. ex. Tylenol®) ou des antiacides 
(p. ex. Tums®);

• Si vous prenez des vitamines ou des suppléments;

• Si vous consommez des drogues récréatives, y compris le cannabis;

• Si vous utilisez des thérapies complémentaires ou parallèles;

• Si vous avez des horaires irréguliers (p. ex., travail de nuit, voyages de travail).

Gardez un registre de ce type d’information, car c’est utile de l’avoir sous la main lorsqu’on en a besoin :

Vous pourriez avoir des effets secondaires, ou pas, et si vous en avez ils pourraient être différents de ceux d’autres 
personnes. Les réactions tardives sont normales également. – Une femme vivant avec le VIH
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• Si vous avez de la difficulté à vous souvenir de prendre vos médicaments, dites-le à vos prestataires de soins (y compris votre pharmacien-ne), 
pour qu’ils ou elles puissent vous aider :

• En emballant vos médicaments avec des étiquettes pour chaque jour.

• En organisant des aide-mémoire pour prendre vos médicaments ou pour renouveler votre ordonnance (sachez combien de comprimés 
il vous reste et faites vos demandes de renouvellement à votre pharmacie au moins quelques jours avant de ne plus avoir de 
médicaments pour éviter de manquer une dose).

• En organisant le renouvellement automatique de vos ordonnances (si votre pharmacie offre ce service).

• Si vous avez des projets de voyage :

• Informez-en votre prestataire de soins. Assurez-vous d’avoir en main les stocks nécessaires de vos médicaments pour la durée de votre 
voyage, et d’avoir reçu les vaccins dont vous pourriez avoir besoin.

• Informez les programmes provinciaux/territoriaux d’aide financière à l’avance de vos projets de voyage pour éviter les problèmes de 
soutien du revenu ou de prestations pour les médicaments d’ordonnance.

iii. Prévenir la transmission du VIH

Le VIH peut se transmettre à une autre personne par certains liquides corporels. Ces liquides corporels sont le sang, le sperme (y compris 
le liquide préséminal), les liquides rectaux, les liquides vaginaux et le lait maternel. Le VIH est transmis si l’un de ces liquides, provenant 
d’une personne qui vit avec le VIH, entre dans la circulation sanguine ou dans une muqueuse d’une autre personne. Ceci peut se produire 
par une injection, une blessure sur la peau ou le contact avec une muqueuse (c.-à-d. à l’intérieur du rectum, du vagin, de la bouche ou du 
bout du pénis). Les moyens que vous pouvez prendre pour éviter la transmission du VIH à votre bébé ou à vos partenaires sexuel-les ou de 
consommation de drogues incluent ceux-ci :

Section C : Soins VIH (suite)

• Prendre votre TARc pour maintenir une charge virale indétectable;31,32

• Si votre charge virale est Indétectable, votre VIH est Intransmissible;

• Indétectable = Intransmissible s’écrit aussi I=I;

• I=I s’applique à la transmission sexuelle du VIH, mais on ne sait pas si le même 
principe s’applique aux autres voies de transmission (p. ex., allaitement au sein, 
injection de drogues).33

• Utiliser des condoms (internes [féminins] ou externes [masculins]) correctement et 
régulièrement et un lubrifiant compatible avec des condoms (c.-à-d. des lubrifiants 
à base d’eau ou de silicone. Évitez ceux à base d’huile);

• L’usage de condoms est le seul moyen de contraception qui offre une 
protection contre les autres infections transmissibles sexuellement.

• Utiliser une aiguille et une seringue stérile pour chaque injection et éviter de 
partager du matériel d’injection ou de scarification.

• Informez-vous auprès de votre prestataire de soins de santé, à propos de la PrEP et 
de la PPE pour vos partenaires sexuel-les.

Pour plus d’information sur 
I=I, consultez la ressource de 
CATIE intitulée « Le pouvoir de 
l’indétectable ».

Pour plus d’information sur la 
réduction du risque de transmission 
du VIH à vos partenaires sexuel-les, 
consultez le guide de CATIE « Pour une 
vie sexuelle plus sécuritaire ». Pour 
plus d’information sur la réduction 
du risque de transmission du VIH à 
vos partenaires de consommation de 
drogues, consultez le guide de CATIE 
« Ton kit ».
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iv. Dévoilement34–37

Le dévoilement du VIH (qu’on appelle aussi « divulgation »), c’est l’action de révéler votre statut VIH – dire à une personne que vous vivez avec le VIH. Vous 
n’avez pas à dire votre statut VIH à tout le monde, mais il y a des personnes auxquelles vous devriez le dire, si c’est possible de le faire en toute sécurité. 
Cela peut être parfois difficile. Lorsque vous décidez si vous devriez dévoiler votre statut VIH à quelqu’un, réfléchissez aux bienfaits et aux risques. Vous 
devriez aussi connaître les circonstances où vous avez une obligation juridique ou de santé publique de faire ce dévoilement. Parlez avec votre prestataire 
de soins ou avec une paire si vous avez besoin d’aide pour planifier comment faire le dévoilement de votre statut VIH à quelqu’un (voir Section F : Soutien 
entre paires, leadership des paires et renforcement de leurs capacités). Vous avez le droit de vous sentir en sécurité lors de votre dévoilement.

Section C : Soins VIH (suite)

Exigences concernant les circonstances où vous devez dévoiler votre statut VIH et celles où vous n’avez pas cette obligation :

Il est recommandé que vous 
dévoiliez votre statut VIH à  :

• Votre dentiste**

• Tout-e autre prestataire de 
soins (p. ex., employé-es au 
service des urgences)**

Vous n’avez pas à révéler votre statut VIH à :

• Des personnes avec qui vous n’avez pas 
de contacts physiques intimes, comme 
un-e employeur-e, un-e professeur-e, un-e 
collègue, un-e entraîneur sportif(-ve), un-e 
colocataire, les membres de votre famille et 
vos ami-es.

• Des partenaires sexuel-les, si vous maintenez 
une faible charge virale (c.-à-d. inférieure à 
1 500 copies/ml) et utilisez un condom.*

• Un-e prestataire de soins dans une clinique 
de soins, sauf si votre visite à la clinique 
concerne le VIH.**

Les lois et la santé publique exigent que vous 
dévoiliez votre statut VIH à :

• Vos partenaires sexuel-les, si vous ne maintenez 
pas une faible charge virale (c.-à-d. inférieure 
à 1 500 copies/ml) et si vous n’utilisez pas de 
condom.***

• Vos partenaires sexuel-les antérieur-es, une fois 
que vous recevez votre diagnostic.

• Vos partenaires de consommation de drogues, 
avant de partager du matériel d’injection.

• Vos prestataires de soins qui s’occupent de 
vous pendant la grossesse, l’accouchement, 
et l’allaitement si vous allaitez votre bébé. Ces 
personnes peuvent vous aider à prendre soin 
de votre santé et de votre bien-être, et réduire le 
risque de transmission du VIH à votre bébé.

Vous n’avez pas à expliquer à quelqu’un comment le VIH vous a été transmis.

*Même si votre charge virale est faible et que vous utilisez un condom, il est possible que vous trouviez important de dévoiler votre statut VIH à votre ou vos partenaire(s).

**Même si vous n’êtes pas obligée de dévoiler votre statut VIH à tou-te-s vos prestataires de soins, gardez à l’esprit que ces personnes peuvent vous fournir le meilleur 
soutien si elles sont au courant. Elles ou ils peuvent vous fournir de meilleurs soins et vous aider à demeurer en aussi bonne santé que possible, si elles sont informées de 
votre statut VIH. Si votre prestataire de soins souhaite partager votre dossier médical ou vos antécédents (y compris votre statut VIH) avec un-e autre prestataire de soins, 
il faut d’abord obtenir votre consentement. Malheureusement, des femmes qui vivent avec le VIH ont rencontré de la discrimination venant de dentistes, d’employé-es de 
cliniques sans rendez-vous, de même que de prestataires de soins aux urgences de centre hospitalier. Demandez à votre prestataire de soins de vous diriger vers un-e 
dentiste qui a de l’expérience dans les soins pour personnes vivant avec le VIH.

***Ceci est une exigence légale au Canada. L’état du droit canadien est très en retard sur celui de la recherche qui appuie i=i. Même si le risque de transmettre le VIH à un-e 
partenaire sexuel-le est improbable lorsque votre charge virale est faible, le droit (c.-à-d. l’interprétation des lois) nécessite que vous utilisiez un condom pendant l’activité 
sexuelle. Des gens travaillent pour faire changer le droit à ce sujet.39

Conseils pour le dire à quelqu’un :
• Développez une bonne compréhension de la transmission du VIH 

pour pouvoir l’expliquer pendant la conversation (p. ex., I=I).
• Informez à l’avance une autre personne (p. ex., une paire, un-e 

ami-e, un-e prestataire de soins) de votre intention de dévoiler 
votre statut VIH à quelqu’un, pour que cette personne puisse vous 
soutenir après la rencontre, si vous en avez besoin.

• Dites clairement à la personne si vous l’autorisez à communiquer 
l’information sur votre statut VIH à d’autres personnes. Si vous 
ne voulez pas que cette information soit partagée avec d’autres, 
dites-le (mais gardez à l’esprit qu’on ne peut jamais être certaine 
de la discrétion de quelqu’un). 

• Apportez des documents (p. ex., cette trousse ou des dépliants 
informatifs), pour les partager avec la personne à qui vous 
dévoilez votre statut.

• Choisissez un moment où la conversation ne sera pas bousculée 
par un manque de temps. Assurez-vous que vous et la personne 
à qui vous voulez dévoiler votre statut n’êtes pas fatiguées, ou 
contrariées, et n’avez pas faim.

• Si vous craignez la réaction de la personne mais souhaitez lui 
dévoiler votre statut VIH, vous pouvez choisir de le faire dans un 
lieu semi-public ou vous faire accompagner par quelqu’un (p. ex., 
une paire aidante, un-e ami-e, un-e prestataire de soins).

Bienfaits et risques du dévoilement à une autre personne :

Ça peut aussi conduire au rejet, à la 
stigmatisation, à la violence ou à des 
abus.10 Ça peut être une expérience 
traumatisante, douloureuse, ou qui 
nous isole.38

Le site Web « Pouvoir partager – 
Pouvoir partagés », de l’UQAM, parle 
du dévoilement chez les femmes vivant 
avec le VIH. 

Ça peut nous faire du bien de s’ouvrir en 
toute franchise à un-e partenaire, un-e 
ami-e ou un membre de la famille; et ça 
peut avoir un effet de rapprochement, 
de plus grande intimité. 38
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Section C : Soins VIH (suite) 

v. Demeurer en bonne santé

Maintenir votre bonne santé vous aidera à vivre bien avec le VIH. Cela vous aidera aussi à réduire votre risque de contracter d’autres 
infections et maladies. Il peut être difficile de choisir des options de saines habitudes de vie, pour plusieurs raisons.

La section qui commence ici présente des conseils pour avoir un mode de vie sain, de même que des conseils spécifiques pour les femmes 
vivant avec le VIH.

• Les lois sur le dévoilement du VIH évoluent et leur application varie selon la province et le 
territoire.

• La régie de la santé publique de votre province ou de votre territoire sera informée de votre 
statut VIH après votre diagnostic. Elle communiquera avec vous pour avoir une liste de vos 
partenaires sexuel-les antérieur-es.40 Vous aurez la possibilité de communiquer vous-même 
avec vos partenaires sexuel-les antérieur-es ou de laisser la santé publique communiquer 
avec ces personnes à votre place.

• Si vous faites une demande de résidence permanente au Canada, vous devrez passer 
un examen médical qui inclut un dépistage du VIH. Votre résultat sera communiqué à 
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC). Ceci n’est pas un motif pour le refus de 
votre demande d’immigration, mais si IRCC estime que vos coûts annuels en soins de santé, 
incluant les médicaments, seraient de plus de 119 812 $ (c.-à-d. 3 fois le coût annuel moyen 
des soins de santé des Canadien-nes) et si vous n’avez pas une assurance maladie privée, 
il se peut que vous n’obteniez pas le statut de résidence permanente. De plus, votre statut 
positif pour le VIH pourrait être dévoilé à la personne qui vous parraine si vous êtes dans la 
catégorie Regroupement familial ou Personne à charge d’un-e réfugié-e.35

• Si vous avez besoin de soutien ou de counseling, concernant le dévoilement, communiquez 
avec votre organisme local de services VIH. Les conseiller(-ère)s de votre organisme local de 
services en VIH ont de l’expérience dans le soutien d’autres personnes en ce qui concerne le 
dévoilement du statut VIH, et peuvent vous aider en lien avec des questions, préoccupations 
ou craintes que vous pourriez avoir.

Autres renseignements importants concernant le dévoilement de votre statut VIH :

• Certains pays imposent des restrictions aux voyages des personnes qui vivent avec le VIH. 
Vous pouvez tout de même faire des voyages si vous vivez avec le VIH, mais il est utile de 
savoir quels pays ont des restrictions et en quoi celles-ci consistent.

Le dévoilement et les voyages :

Pour une information à jour, consultez 
la ressource du Réseau juridique VIH 
intitulée La criminalisation de la 
non-divulgation du VIH au Canada :  
situation actuelle et besoin de 
changement.

Pour trouver votre organisme local 
de services VIH : appelez VIH411 au 
1-800-263-1638 ou consultez son 
répertoire à VIH411.ca, ou fouillez 
la liste de membres de la Société 
canadienne du sida.

Pour plus d’information sur les voyages 
quand on a le VIH, consultez la page 
« Voyager avec le VIH » dans le site 
Web de la COCQ-SIDA, qui inclut un 
lien vers une liste internationale des 
restrictions en vigueur dans les pays.

Vaccinations41-43 

Certains vaccins sont recommandés pour vous protéger contre d’autres infections et maladies. Ces vaccins font partie de la routine régulière 
des soins de santé et du vieillissement pour tout le monde. Plusieurs vaccins nécessitent plus d’une dose, au fil de quelques rendez-vous. 
Il est important de recevoir toutes les doses que recommande votre prestataire de soins. Gardez un registre de tous les vaccins que vous 
recevez. Indiquez à vos prestataires de soins quels vaccins vous n’avez peut-être pas reçus. On ne devrait pas administrer de vaccin vivant à 
des personnes qui ont le VIH dont le compte de CD4 est inférieur à 200 cellules/μL ou qui sont enceintes.

 p Hépatite A

Il est recommandé de faire vérifier votre immunité contre l’hépatite A. Si vous n’avez pas l’immunité, il est 
recommandé de vous faire vacciner contre l’hépatite A.

Date de vérification du statut d’immunité contre l’hépatite A :  

Date de la dose 1 du vaccin :  

Date de la dose 2 du vaccin :   

 p Hépatite B

Il est recommandé de faire vérifier votre immunité contre l’hépatite B. Si vous n’avez pas l’immunité, il est 
recommandé de vous faire vacciner contre l’hépatite B, et vous avez peut-être besoin d’une injection de rappel.

Date de vérification du statut d’immunité contre l’hépatite B :   

Date de la dose 1 du vaccin :   

Date de la dose 2 du vaccin :   

Date de la dose 3 du vaccin :   

Date de la dose 4 du vaccin  (si nécessaire) :  

Date de la dose 5 du vaccin  (si nécessaire) :  
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Vaccinations41-43 (suite)

 p Zona 
(herpes zoster)

Il est recommandé de se faire vacciner contre le zona lorsque vous atteignez l’âge de 50 ans. Ce vaccin n’est pas 
couvert par les régimes provinciaux/territoriaux d’assurance maladie publique avant l’âge de 65 ans. Libre à vous 
d’attendre. Seul le vaccin inactivé (non vivant) contre le zona peut être donné aux personnes dont le compte de 
CD4 est inférieur à 200 cellules/μL.

Date de la dose 1 du vaccin :   

Date de la dose 2 du vaccin :   

 p Hib (haemophilus 
influenzae de 
type b)

Il est recommandé de recevoir le vaccin contre l’Hib même si vous l’avez déjà reçu.

Date du vaccin :  

 p VPH (virus 
du papillome 
humain)44

Il est recommandé de recevoir le vaccin contre le VPH avant l’âge de 15 ans, ou le plus tôt possible entre cet âge et 
celui de 45 ans, selon la couverture d’assurance dans votre province ou territoire.

Date de la dose 1 du vaccin :   

Date de la dose 2 du vaccin :     

Date de la dose 3 du vaccin :   

 p Grippe (influenza)

Il est recommandé de recevoir le vaccin contre la grippe, chaque année, à l’automne. Seul le vaccin inactivé (non 
actif) contre la grippe peut être administré à des personnes vivant avec le VIH.

Date(s) du vaccin :   

 p ROR (rougeole-
oreillons-rubéole)

Il est recommandé de recevoir le vaccin ROR si vous ne l’avez pas reçu, en particulier si vous êtes née en 1970 ou 
après. Le vaccin ROR ne peut pas être administré aux personnes qui ont un compte de cellules CD4 inférieur à 
200 cellules/μL ou qui sont enceintes.

Date de la dose 1 du vaccin (si nécessaire) :   

 p Méningite 
(conjugé contre le 
méningocoque)

Il est recommandé de recevoir le vaccin contre la méningite tous les 3 à 5 ans.

Date de la dose 1 du vaccin :   

Date de la dose 1 du vaccin :   

Date(s) des vaccinations répétées :    

 p Infection 
pneumococcique 
(conjugé contre 
le pneumocoque 
13-valent et 
polysaccharide 
pneumococcique 
23-valent)

Il est recommandé de recevoir les vaccins antipneumococciques 13 et 23. Il est recommandé de recevoir 
également les injections de rappel et qu’une injection de rappel soit donnée après l’âge de 65 ans.

Date du vaccin antipneumococcique 13 :  

Date du vaccin antipneumococcique 23 :  

Date de l’injection de rappel :   

Date de l’injection de rappel (après 65 ans) :  

 p Tétanos, 
diphtérie, 
coqueluche et 
polio

Il est recommandé de recevoir le vaccin combiné contre le tétanos, la diphtérie, la coqueluche et la polio.

Date de la dose 1 du vaccin :   

Il est également recommandé de recevoir une injection de rappels combinés contre le tétanos et la diphtérie tous les 
10 ans, et une injection de rappels combinés contre le tétanos, la diphtérie et la coqueluche à chaque grossesse.

Date(s) d’injection(s) de rappel :  

https://cep.health/hiv
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Section C : Soins VIH (suite)

Vaccinations41-43 (suite)

 p Varicelle  
(varicella zoster)

Il est recommandé de recevoir le vaccin contre la varicelle [la « picotte »] avant l’âge de 50 ans si vous n’êtes 
pas déjà immune. Le vaccin contre la varicelle ne peut pas être administré aux personnes qui ont un compte de 
cellules CD4 inférieur à 200 cellules/μL ou qui sont enceintes.

Date de la dose 1 du vaccin :   

Date de la dose 2 du vaccin :   

 p Vaccins pour des 
voyages

Si vous avez des projets de voyage à l’étranger, avisez-en votre prestataire de soins. Assurez-vous d’avoir les 
vaccins nécessaires avant de partir. Selon votre destination, les vaccins suivants pourraient être recommandés :

 p Choléra

 p Diarrhée des voyageurs

 p Encéphalite japonaise 

 p Rage

 p Typhoïde (seul le vaccin inactivé (non vivant) contre la typhoïde peut être donné aux personnes vivant avec le VIH)

 p Encéphalite à tiques

 p  Fièvre jaune (le vaccin contre la fièvre jaune ne peut pas être administré aux personnes qui ont un compte de 
cellules CD4 inférieur à 200 cellules/μL)

Pour plus d’information pour vivre en santé avec le VIH, consultez la ressource de CATIE intitulée Un guide pratique pour un corps en santé 
pour les personnes vivant avec le VIH

Tests
Des tests périodiques pour d’autres infections et maladies peuvent aider à les déceler tôt et à pouvoir les traiter de façon précoce. Une 
détection précoce et un traitement précoce sont importants. Les tests pour plusieurs de ces problèmes de santé font partie des soins de 
santé réguliers et du vieillissement pour tout le monde. Vous n’avez peut-être pas besoin de tous les tests énumérés ici. Gardez un registre 
des tests que vous passez. Dites à votre prestataire de soins quels tests vous devriez peut-être encore passer.

 p Santé des os
Lorsque vous vieillissez, la densité de vos os diminue. Il est recommandé que votre risque de fracture soit évalué 
à compter de l’âge de 40 ans. Pour ce faire, vous aurez peut-être à répondre à un questionnaire ou à passer une 
radiographie.45 Certaines TARc peuvent faire baisser votre densité osseuse encore plus.

 p Cancer du sein
Si vous avez des seins et plus de 50 ans, une mammographie est recommandée (une radiographie de vos seins) aux 2 à 
3 ans pour examiner s’il y a cancer.4,46,47 Votre prestataire de soins pourrait vous recommander des mammographies plus 
fréquentes ou plus précoces si vous avez un risque plus élevé de cancer du sein.

 p Maladie 
cardiovasculaire

Avoir le VIH pourrait augmenter votre risque de développer une maladie cardiovasculaire. Il est recommandé de faire 
évaluer votre risque de développement de maladie cardiovasculaire au moins tous les 5 ans si vous avez moins de 
40 ans; et chaque année si vous avez 40 ans ou plus ou si vous commencez à avoir des symptômes de ménopause.48

 p Cancer du 
col utérin

Si vous avez un col utérin, le fait de vivre avec le VIH peut augmenter votre risque de développer un cancer du col. Il est 
recommandé que vous fassiez un test Pap chaque année pour examiner s’il y a cancer du col utérin.49

 p Cancer colorectal 
Si vous avez entre 50 et 75 ans, il est recommandé que vous donniez un échantillon de vos selles tous les deux ans pour 
examiner si elles contiennent du sang qui peut être un signe de cancer colorectal.50,51

 p Diabète
Vivre avec le VIH peut augmenter votre risque de développer le diabète. Il est recommandé de faire évaluer chaque année 
votre risque de développer le diabète. Pour cela, vous aurez à  répondre à un questionnaire ou à faire des analyses de sang.52

 p Taux élevé de 
gras dans le sang 
(dyslipidémie)

Vivre avec le VIH peut augmenter votre risque d’avoir un taux élevé de gras dans votre sang. Il est recommandé de faire 
des analyses sanguines à intervalle de 1 à 2 ans pour évaluer la quantité de gras dans votre sang.13

 p Hépatites B et C

Vivre avec le VIH peut augmenter votre risque de contracter les hépatites B et C. Si vous avez entre 15 et 65 ans, il est 
recommandé de faire des analyses sanguines pour vérifier la présence d’anticorps contre les hépatites B et C, après votre 
diagnostic de VIH.53 Ces anticorps peuvent être un signe que vous avez une hépatite. Votre prestataire de soins pourrait 
vous recommander des tests sanguins de suivi, si des anticorps sont détectés dans votre sang. Il existe un traitement 
pour guérir l’hépatite C.

 p Haute pression san-
guine (hypertension)

Il est recommandé de faire mesurer votre pression sanguine au moins une fois l’an.54-56
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Tests (suite)

 p Insuffisance des reins Il est recommandé de faire des tests sanguins tous les 6 mois pour vérifier votre fonction rénale.56

 p Insuffisance du foie Il est recommandé de faire des tests sanguins tous les 6 mois pour vérifier votre fonction hépatique.56

 p Troubles de 
fonction cérébrale 
(troubles 
neurocognitifs)

Avoir le VIH peut augmenter votre risque de développer un trouble de démence ou le trouble neurocognitif lié 
au VIH (qu’on désigne par l’acronyme HAND, de l’anglais HIV-associated neurocognitive disorder). Il est recommandé 
d’évaluer vos habiletés cognitives (votre fonction cérébrale) tous les 6 mois, après votre diagnostic de VIH.4,57

 p Infections 
transmissibles 
sexuellement (ITS)

Avoir le VIH peut augmenter votre risque de contracter des infections transmissibles sexuellement. Si vous êtes active 
sexuellement, il est recommandé de vous faire dépister pour la chlamydia, la gonorrhée, la syphilis et la trichomonose, 
au moment de votre diagnostic de VIH, puis tous les ans.53 Votre prestataire de soins pourrait vous recommander des 
dépistages plus fréquents si vous êtes plus vulnérable à contracter des infections transmissibles sexuellement.

 p Tuberculose

Il est recommandé de faire un test cutané pour détecter la tuberculose, une fois que vous avez reçu un diagnostic 
de VIH.4,13,58 Si vous avez un risque plus élevé de contracter la tuberculose, ou si vous l’avez déjà eue ou en 
êtes atteinte actuellement, votre prestataire de soins pourrait vous recommander de passer des tests de peau 
additionnels et une radiographie.

De saines habitudes pour une vie saine

Mangez sain

Mangez plein de légumes et de fruits, des aliments à base de céréales complètes et des aliments contenant des protéines 
végétales. Buvez beaucoup d’eau. Limitez les gras saturés, les aliments transformés et les boissons sucrées.59

Pour manger sainement tout en respectant votre budget, essayez ces conseils :60

• Achetez uniquement ce qui figure sur votre liste d’épicerie (évitez les achats impulsifs).

• Consultez les circulaires, coupons, applications mobiles et sites Web, pour repérer les rabais sur les aliments 
figurant sur vote liste.

• Soyez à l’affût des rabais en magasin sur les aliments figurant sur votre liste (les produits qui se rapprochent de leur 
date de péremption et les fruits/légumes difformes ou légèrement meurtris peuvent être offerts à prix réduit).

• Comparez les étiquettes de prix pour choisir les options les plus économiques.

• Choisissez des produits génériques, plutôt que de marque.

• Achetez en vrac ou en format familial, plutôt qu’en portion individuelle (sans acheter plus que le nécessaire).

• Faites des provisions de produits en conserve et d’aliments congelables lorsqu’ils sont offerts à prix réduit (p. ex., 
poisson, fruits, légumes, pain, viande et volaille).

• Achetez des fruits et légumes en saison.

• Choisissez plus souvent des aliments contenant des protéines végétales (p. ex., haricots, lentilles et légumineuses).

• Limitez la consommation d’aliments fortement transformés.

• Préparez plus de repas à la maison.

• Évitez les aliments préemballés (p. ex., la viande pré-assaisonnée).

• Établissez un budget prévoyant combien vous voulez dépenser en épicerie chaque semaine ou chaque mois.

• Magasinez dans les marchés d’alimentation à prix réduit et évitez d’acheter des produits d’épicerie dans des 
dépanneurs.

• Vérifiez si votre marché d’alimentation a une journée de prix spéciaux pour les aîné-es et les étudiant-es (si vous 
faites partie d’un de ces groupes).

• Faites équipe avec une paire ou une amie pour vos achats à l’épicerie et la préparation de repas.10

• Parlez avec des paires dans votre communauté, pour savoir où se trouvent les marchés d’alimentation qui 
présentent une pertinence culturelle. 10

Pour trouver du soutien alimentaire (p. ex., banques alimentaires, repas communautaires) communiquez 
avec la ligne d’information gratuite sur les services sociaux et de santé gouvernementaux et 
communautaires du Canada. Composez le 2-1-1 ou consultez le site Web 211.ca

Pour plus d’information sur l’alimentation saine dans les limites d’un budget, consultez la section du 
Guide alimentaire canadien intitulée Mangez sainement en respectant votre budget

Une mammographie n’est pas douloureuse autant qu’on le croit. Mieux vaut être au courant de la santé de vos seins que d’en être 
préoccupée. Allez-y pour la mammographie! – Une femme vivant avec le VIH
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De saines habitudes pour une vie saine (suite)

Considérez des 
vitamines ou des 
suppléments, si 
vous avez des 
carences

Si vous ne pouvez pas tirer de votre nourriture les quantités quotidiennes recommandées de vitamines et de 
minéraux, vos prestataires de soins pourraient vous suggérer de prendre des vitamines ou des suppléments, en 
plus de manger sainement pour maintenir une alimentation appropriée. Comme certaines vitamines et certains 
suppléments peuvent interagir avec votre TARc, vérifiez toujours auprès de votre prestataire de soins avant de 
commencer à en prendre.

Faites régulière-
ment de l’exercice

• Trouvez une activité aérobique que vous aimez. Essayez de passer au total 150 minutes par semaine à pratiquer une 
activité aérobique qui vous plaît – par tranches de 10 minutes ou plus.61

• De plus, essayez de pratiquer des activités qui renforcent les muscles et les os, en utilisant les grands groupes de muscles 
au moins 2 jours chaque semaine.61

• L’exercice n’a pas à se faire obligatoirement dans un centre de conditionnement physique. L’exercice peut inclure une 
balade, marcher un segment de votre trajet pour aller travailler, faire des activités physiques qui vous plaisent, etc.

Ayez une bonne 
hygiène du som-
meil

Si vous avez de la difficulté à dormir, essayez ces conseils :62

• Ayez un horaire régulier de sommeil et d’exercice 
(même les week-ends).

• Allez au lit seulement lorsque vous vous sentez 
fatiguée.

• Utilisez votre chambre à coucher uniquement pour le 
sommeil et pour l’activité sexuelle (si vous êtes active 
sexuellement).

• Évitez de prendre un gros repas et de faire de 
l’exercice juste avant de vous coucher.

• Limitez la caféine, l’alcool et la nicotine.

• Faites en sorte que votre chambre à coucher soit 
sombre et tranquille.

• Éviter de faire une sieste pendant la journée ou en 
soirée.

• Placez l’horloge de votre chambre à coucher dans un 
endroit où elle n’est pas à la vue.

• Évitez la lumière vive et les appareils qui émettent 
de la lumière, dans les heures précédant le moment 
de votre coucher (p. ex., liseuse, téléphone cellulaire, 
télévision), ou utilisez un filtre contre la lumière bleue.

Évitez/cessez de 
fumer

Fumer peut doubler le risque de décès pour les personnes qui vivent avec le VIH et qui prennent des 
médicaments anti-VIH.63 Lorsque vous serez prête à arrêter de fumer, parlez-en à vos prestataires de soins pour 
qu’elles et ils puissent vous offrir du soutien qui vous y aidera.23 

Consultez le site Web du Gouvernement du Canada intitulé Vous pouvez arrêter de fumer pour vous 
informer du soutien offert dans votre province ou territoire pour cesser de fumer. 

Maintenir des os 
sains

Assurez-vous que votre diète contient suffisamment de calcium et de vitamine D :

• Besoin quotidien en calcium = 1 000 mg/jour pour les femmes de 50 ans et moins; et 1 200 mg/jour pour celles 
de plus de 50 ans.45,64

• Besoin quotidien en vitamine D = entre 400 et 1 000 UI/jour pour les femmes de 50 ans et moins; et entre 800 
et 2 000 UI/jour pour celles de plus de 50 ans.64

Si vous croyez ne pas avoir des apports suffisants en calcium et en vitamine D, parlez-en à votre prestataire de 
soins, qui pourra vous dire comment les augmenter au moyen de votre alimentation et de suppléments.45,65

Prenez soin de votre 
santé mentale et 
de votre bien-être 
émotionnel

Consultez la Section E : Soins de santé mentale et émotionnelle 

Ayez une bonne 
hygiène buccale

Pour prévenir la carie dentaire et les maladies des gencives :66

• Brossez-vous les dents pendant 2 minutes, deux fois 
par jour.

• Passez la soie dentaire chaque jour.

• Évitez le tabac.

• Consultez périodiquement un-e professionnel-le 
des soins buccaux.

Évitez les 
interactions 
médicamenteuses

Consultez vos prestataires de soins avant de commencer à prendre tout nouveau produit nommé ci-dessous :

• Médicaments d’ordonnance (c.-à-d. tout 
médicament prescrit par un médecin).

• Médicaments en vente libre, comme l’ibuprofène (p. 
ex. Advil®), l’acétaminophène (p. ex. Tylenol®) ou 
des antiacides (p. ex. Tums®).

• Vitamines ou suppléments.

• Drogues récréatives, y compris le cannabis.

• Thérapies complémentaires ou parallèles.

Vos prestataires de soins vous diront s’il peut y avoir une interaction avec votre TARc.

Section C: HIV care (continued) 
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Section D : Soins de santé des femmes 

Vous méritez de recevoir des soins qui reconnaissent et priorisent vos droits sexuels et reproductifs.

i. Sexualité et droits sexuels

• Il existe plusieurs formes de sexualité.

• Quels que soient leur âge et leur OSIEG, les femmes ont le droit d’avoir une vie sexuelle 

• sécuritaire, saine et épanouie.

• Vous avez le droit à la vie sexuelle que vous désirez (y compris si vous ne voulez pas avoir 
d’activité sexuelle).

• Vous avez le droit de recevoir des services et d’avoir des prestataires de soins de santé 
qui appuient votre OSIEG, vos expériences, vos préférences et désirs, vos occupations, 
vos normes sociales et culturelles ainsi que vos valeurs et vos réseaux.13

Si votre désir sexuel (ou « libido ») est réduit, vous n’êtes pas la seule. De nombreuses 
femmes vivant avec le VIH déclarent une baisse de leur désir sexuel en raison de nombreux 
facteurs, comme des effets secondaires de médicaments, des craintes liées à la divulgation 
et aux lois sur la criminalisation du VIH.67 Il peut être utile de créer des relations de soutien 
sûres et de trouver des stratégies d’adaptation qui vous conviennent.

Faire face à la stigmatisation liée à l’OSIEG
Vous êtes peut-être confrontée à des préjugés, des discriminations ou d’autres formes 
de stigmatisation en raison de votre OSIEG. Cela peut même inclure de la violence. Si la 
stigmatisation affecte votre sécurité physique, trouvez un endroit sûr ou appelez le 911 si 
nécessaire. Voici quelques moyens de répondre à la stigmatisation liée à l’OSIEG :68 

• Counseling ou thérapie

• Soutien entre paires (voir la Section F : Soutien entre paires, leadership des paires et 
renforcement de leurs capacités)

• Affirmation de soi (vous pouvez affirmer votre identité en écoutant d’autres personnes qui 
partagent votre OSIEG raconter leur histoire et en parlant de votre propre expérience si 
vous le désirez)

• Groupes de soutien

Pour plus d’information sur les soins 
de santé spécifiques pour les femmes 
trans, consultez le site Web de Santé 
arc-en-ciel Ontario 

Pour repérer des programmes et 
services adaptés aux personnes 
LGBTQTS, communiquez avec la ligne 
d’information gratuite sur les services 
sociaux et de santé gouvernementaux 
et communautaires du Canada. 
Composez le 2-1-1 ou consultez le site 
Web 211.ca

Pour plus d’information ou des 
ressources pour vous aider dans 
l’exploration de votre sexualité et 
en rapport avec vos droits sexuels, 
consultez :

• le site Web The Life and Love 
with HIV 

• le site Web The Genderbread 
Person

• le guide de sortie du placard publié 
par The Human Rights Campaign

Terminologie utilisée dans la Section D :

• Droits liés à la santé sexuelle et reproductive (SSR) – Il s’agit du concept des droits humains, appliqué à la sexualité et à la 
reproduction chez la femme.

• OSIEG – Orientation sexuelle, identité et expression de genre.

• Prophylaxie pré-exposition (PPrE, ou l’acronyme anglais courant : PrEP) – Médicaments antirétroviraux pris quotidiennement par 
des personnes à risque afin d’éviter de contracter l’infection à VIH.

• Prophylaxie post-exposition (PPE) – Médicaments antirétroviraux pris par une personne après avoir été potentiellement exposée au 
VIH afin d’éviter de développer l’infection.

Pour des informations sur la santé sexuelle (p. ex., cancer du sein, cancer du col utérin, virus du papillome humain, infections/maladies 
transmissibles sexuellement), consultez la section Demeurer en bonne santé.

Vous pouvez avoir une bonne relation et une excellente vie sexuelle tout en ayant l’infection à VIH. – Une femme vivant avec le VIH

D’autres informations sur la grossesse sont offertes dans les Lignes 
directrices canadiennes en matière de planification de la 
grossesse en présence du VIH et dans la page Web Planifier une 
grossesse tout en vivant avec le VIH de la Société des obstétriciens 
et gynécologues du Canada.

Pour plus d’information sur vos droits liés à la santé sexuelle et 
reproductive (SSR), consultez la liste de mise en œuvre de l’Organisation 
mondiale de la Santé concernant les Lignes directrices unifiées 
relatives à la santé et aux droits en matière de sexualité et de 
reproduction des femmes vivant avec le VIH.70  

ii. Santé reproductive

Les femmes vivant avec le VIH peuvent donner naissance à des 
enfants qui n’ont pas le VIH et elles peuvent concevoir un enfant 
sans transmettre le virus à un partenaire qui n’a pas le VIH. Au 
Canada, environ 98 % des enfants nés de femmes séropositives 
qui suivent régulièrement un traitement antirétroviral n’ont pas 
l’infection à VIH.69 Demandez à votre prestataire de soins de vous 
aider (ainsi que votre partenaire, si vous en avez un-e) à planifier 
votre grossesse. Informez votre prestataire de soins dès que 
vous êtes enceinte afin qu’il ou elle puisse vous aider à donner 
naissance à un enfant qui n’a pas le VIH.
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Je suis enceinte ou ma partenaire l’est, en ce moment.

Dites-le à votre prestataire de soins afin qu’elle ou il puisse vous aider à vous 
préparer à une grossesse saine et sécuritaire :

• Il est recommandé que vous preniez un supplément d’acide folique pendant au 
moins les 3 premiers mois de grossesse.72

• Évitez les drogues récréatives, l’alcool et la fumée de cigarette.

• Assurez-vous que les médicaments que vous prenez sont sécuritaires pendant la 
grossesse.72,73

• Ayez une alimentation saine et équilibrée.

• Parlez à votre prestataire de soins de vos besoins possibles de trouver un logement 
sûr et abordable, de la nourriture, de la formule pour nourrisson, de la nourriture 
pour bébé ou des services de garde d’enfant.

Parlez du processus de l’accouchement et des options concernant l’alimentation 
d’un nourrisson avec votre prestataire de soins :

• Il n’est pas nécessaire qu’une femme vivant avec le VIH accouche par césarienne 
planifiée si sa charge virale est indétectable.

• Tout bébé qui est né d’une femme vivant avec le VIH devrait prendre des 
médicaments antirétroviraux par voie orale après sa naissance. Cela permet de 
réduire autant que possible le risque de transmission du VIH.

• Au Canada, il est recommandé aux femmes vivant avec le VIH de nourrir leur 
bébé avec du lait maternisé (formule pour nourrisson). L’allaitement au sein n’est 
pas recommandé. Même avec une charge virale indétectable, on ne sait pas si 
l’allaitement peut donner lieu à la transmission du VIH.74

• Si vous avez des questions ou si vous envisagez d’allaiter, parlez-en à votre 
prestataire de soins. Votre prestataire de soins peut vous fournir des données 
actualisées pour vous aider à prendre des décisions en connaissance de cause. 
Si vous décidez d’allaiter, votre prestataire de soins et celui de votre enfant 
vous aideront à réduire le risque de transmission du VIH à votre enfant par le 
lait maternel. Pour ce faire, vous pouvez prendre des médicaments et effectuer 
des tests pour le nourrisson, vous assurer que vous prenez régulièrement des 
médicaments antirétroviraux et que votre charge virale est supprimée, et discuter 
de votre préférence pour l’allaitement et de vos projets de sevrage. La décision 
d’allaiter votre enfant devrait être prise conjointement avec vos prestataires de 
soins.76

Parlez de dépression post-partum avec votre prestataire de soins :

• Dans les premiers mois après votre accouchement, il est possible que vous ayez des 
symptômes de dépression.

• Informez-vous en parlant de la dépression post-partum avec votre prestataire de 
soins, si vos sentiments de tristesse ne disparaissent pas après 2 ou 3 semaines de 
repos et de bon sommeil, ou avec le soutien d’autres personnes.

Oui, dans un avenir proche

Si vous voulez devenir enceinte, dites-
le à votre prestataire de soins afin 
qu’elle ou il puisse vous aider à vous 
préparer à une grossesse saine et 
sécuritaire :

• Il est recommandé que vous preniez 
un supplément d’acide folique à 
compter de 3 mois avant votre 
grossesse et pendant au moins les 
3 premiers mois de grossesse.72

• Évitez les drogues récréatives, 
l’alcool et la fumée de cigarette.

• Assurez-vous que les médicaments 
que vous prenez sont sécuritaires 
pendant la grossesse.72,73

• Discutez des méthodes de 
conception avec votre prestataire 
de soins (Consultez la section 
Méthodes de conception).

Pensez-vous ou envisagez-vous d’avoir un enfant?71

Non

Si vous souhaitez éviter la grossesse, demandez à votre prestataire de soins de vous 
parler des options qui s’offrent à vous.

Pour plus d’information sur les moyens de contraception, consultez le site 
Web Ça se planifie, de la Société des obstétriciens et gynécologues du 
Canada 

Pour plus d’information sur la nutrition 
pendant votre grossesse, consultez le 
Guide officiel d’une grossesse en 
santé du Gouvernement du Canada

Pour trouver un logement sûr et 
abordable, de la nourriture, de la 
préparation pour nourrisson (ou lait 
maternisé), de la nourriture pour bébé 
ou des services de garde d’enfant, 
vous pouvez aussi communiquer 
avec la ligne d’information gratuite 
sur les services sociaux et de santé 
gouvernementaux et communautaires 
du Canada. Composez le 2-1-1 ou 
consultez le site Web  211.ca

Pour plus d’information sur l’allaitement 
et la transmission du VIH, lisez le billet 
de la Dre Mona Loutfy et du Dr Sean 
(Ari) Bitnun dans le blogue de CATIE.

Grâce à mon bébé, je trouve la 
motivation et la force de vivre en bonne 

santé et de créer des souvenirs durables. 
Être séropositive pour le VIH ne change 

rien à mon droit d’être mère. – Une 
femme vivant avec le VIH
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iii. Vieillir avec le VIH

Les femmes séropositives vivent plus longtemps et en meilleure santé qu’auparavant. Les améliorations apportées à la TARc ont eu un très 
grand effet. En vieillissant, vous aurez de nombreux prestataires de soins dans différents domaines de la santé. Vous pourrez même passer 
d’un système de soins de santé à un autre, au Canada. Vous avez un rôle important à jouer dans le suivi des informations vous concernant, 
à mesure que vous vieillissez. Utilisez cette boîte à outils, notamment lorsque des changements interviennent au sein de votre équipe 
soignante. Vous pouvez partager vos informations avec tous les nouveaux membres de votre équipe de soins si nécessaire.

iv. Menstruations et ménopause

Menstruations 
Le fait de vivre avec le VIH et le fait de suivre une TARc peuvent être associés à des cycles menstruels irréguliers chez des femmes séropositives.77

Menstruations irrégulières13,77

Qu’est-ce que c’est? Des menstruations irrégulières peuvent signifier avoir des saignements entre les périodes menstruelles prévues. Cela peut 
également signifier des saignements douloureux, abondants ou plus longs que d’habitude, de même que des saignements après des rapports sexuels 
ou après la ménopause. Cela peut même signifier l’absence de règles, sans lien avec la ménopause.

Comment cela peut-il m’affecter? Si vous avez des ovaires, des règles anormales ou irrégulières peuvent réduire le nombre de globules rouges dans 
votre corps (anémie) et affecter votre fertilité. Elles peuvent également avoir un impact sur votre qualité de vie et votre bien-être mental.

Que puis-je faire à ce sujet? Faites savoir à vos prestataires de soins si vous avez des menstruations anormales ou irrégulières afin qu’elles ou ils 
puissent discuter avec vous des options possibles. Essayez de réduire, de limiter ou d’arrêter de fumer; de manger sainement; et de pratiquer des 
activités qui réduisent votre stress. Ces changements peuvent améliorer des menstruations qui sont anormales ou irrégulières.

Faire face à la stigmatisation pendant et après la grossesse

Demandez à vos prestataires de soins de vous orienter vers un soutien entre paires ou un service de counseling. Ce soutien peut vous aider à 
faire face à la stigmatisation ou à la discrimination qui pourrait vous venir de personnes moins bien informées sur les risques de transmission 
du VIH. Ces personnes peuvent remettre en question votre droit d’avoir un enfant ou votre décision d’allaiter ou non.74

Méthodes de conception

Recommandations générales :
• Parlez avec votre prestataire de soins, des façons par lesquelles vous pouvez concevoir un bébé et du counseling préconception avec 

votre partenaire (si vous en avez un-e).

• Prenez une TARc pendant au moins 3 mois et maintenez une charge virale supprimée pendant idéalement 6 mois (ce qui signifie 
recevoir deux résultats de mesure de votre charge virale inférieurs à 200 copies/ml à intervalle d’au moins 1 mois) avant d’essayer de 
concevoir un enfant.72,73

• Si votre partenaire n’a pas le VIH, parlez de la PrEP avec votre prestataire de soins et votre partenaire.72 

Méthodes :72

• Rapports sexuels sans condom lors de l’ovulation (méthode de conception recommandée) – Cette méthode nécessite que le/la/les 
partenaire(s) vivant avec le VIH suive(nt) une TARc et obtienne(nt) un résultat inférieur à 200 copies/ml à deux tests consécutifs de charge 
virale à au moins un mois d’intervalle. Ensuite, les partenaires ont des rapports sexuels sans condom entre 1 et 3 jours avant le jour de 
l’ovulation ainsi que le jour même de l’ovulation (ou tous les deux jours autour de l’ovulation si les menstruations sont irrégulières).

• Rapports sexuels sans condom – Cette méthode nécessite que le/la/les partenaire(s) vivant avec le VIH suive(nt) une TARc et obtienne(nt) 
un résultat inférieur à 200 copies/ml à deux tests consécutifs de charge virale à au moins un mois d’intervalle. Puis les partenaires ont des 
rapports sexuels sans condom.

• L’insémination à domicile avec une seringue – Cette méthode nécessite le prélèvement de sperme d’un partenaire ou d’un donneur (qui n’a 
pas le VIH) dans un récipient propre ou un condom. Le sperme est ensuite aspiré dans une seringue sans aiguille, puis inséré dans le vagin 
aussi près que possible du col de l’utérus. Cette méthode devrait être utilisée 1 à 3 jours avant le jour de l’ovulation et le jour de l’ovulation.

• Lavage du sperme et insémination intra-utérine – Cette méthode nécessite que vous soyez dirigée vers une clinique de fertilité ou un-e 
prestataire de soins spécialisés pour la fertilité. Dans le cadre de cette méthode, le/la professionnel-le prélève le sperme du partenaire ou d’un 
donneur, le « lave » et l’introduit dans la cavité utérine au moyen d’un cathéter 1 à 3 jours avant le jour de l’ovulation et le jour de l’ovulation.

• Autres approches : fécondation in vitro, injection intracytoplasmique de sperme, don de sperme, don d’ovule ou mère porteuse, adoption.

Pour plus d’information sur l’accès à la PrEP et sur l’assurance médicaments gouvernementale, consultez le guide de CATIE sur 
l’accès et la couverture de la PrEP.
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Ménopause
Si vous avez des ovaires, vous serez probablement ménopausée vers l’âge de 48 ans.78 C’est trois ans plus tôt que les femmes qui n’ont pas le VIH.78 

Le taux plus élevé de ménopause prématurée ou précoce peut être dû au VIH ou être un effet secondaire de la TARc. Le risque de ménopause 
précoce peut être plus élevé si vous avez des antécédents de consommation de drogues, de tabagisme ou d’hépatite C. Il est important de parler à 
votre prestataire de soins si vous présentez l’un de ces facteurs de risque. Votre prestataire de soins peut vous aider à les gérer.78

Les phases de la ménopause et les options de gestion sont expliquées ci-dessous. Faites savoir à vos prestataires de soins si vous présentez 
des symptômes de ménopause, afin qu’elles ou ils puissent vous aider à les gérer.

Note : Si vous avez eu une hystérectomie (chirurgie pour enlever l’utérus), vous pourriez avoir des symptômes de ménopause si vous avez 
encore vos ovaires.

Phases de la ménopause et définitions 

Phase Définition79 Symptômes possibles79

Périménopause
La période de temps qui précède la ménopause. Vous 
aurez des variations de vos taux d’hormones. Cela 
peut durer jusqu’à 8 ans.

Bouffées de chaleur et menstruations irrégulières 
pendant jusqu’à 8 ans.

Ménopause prématurée Lorsque la ménopause apparaît avant l’âge de 40 ans. Bouffées de chaleur, sueurs nocturnes, battements 
cardiaques forts ou accélérés, perturbations 
du sommeil, crises d’anxiété, difficultés de 
concentration, fatigue, irritabilité, perte de 
mémoire, sautes d’humeur, prise de poids, douleurs 
articulaires, altérations à la peau, sécheresse et 
inconfort vaginaux, incontinence (manque de 
contrôle sur l’urine ou les selles), diminution du 
désir sexuel/libido, altération de la santé oculaire 
et buccale et risque accru de comorbidités comme 
l’ostéoporose et les maladies cardiovasculaires.

Ménopause précoce Lorsque la ménopause apparaît avant l’âge de 45 ans.

Ménopause

Le moment à partir duquel une femme n’a pas de 
menstruations pendant 12 mois consécutifs après 
l’âge de 45 ans (et alors qu’elle n’est pas enceinte, 
ne prend pas de thérapie hormonale de transition 
au genre masculin et ne prend pas de thérapie de 
substitution aux opioïdes).

Gestion de la ménopause 

Stratégie de gestion Détails

Modification du mode de vie
Utilisez un éventail, un ventilateur, vêtissez-vous de plusieurs épaisseurs, buvez des liquides froids, 
méditez, faites de l’exercice, cessez de fumer, perdez du poids, pour atténuer les bouffées de chaleur et 
les sueurs nocturnes.80

Thérapie de remplacement 
hormonal

Peut être utilisée si vous avez moins de 60 ans afin d’aider à atténuer les bouffées de chaleur et les 
sueurs nocturnes, les altérations de la peau, la sécheresse et l’inconfort vaginaux, l’incontinence 
(manque de contrôle sur l’urine ou les selles), la diminution du désir sexuel/libido. 81

Venlafaxine, paroxétine et 
fluoxétine, gabapentine ou 
clonidine

Peut servir à gérer les bouffées de chaleur et les sueurs nocturnes.80

Remplacement de fer
Peut être utilisé pendant la périménopause afin de gérer l’anémie (faible taux de fer) en lien avec 
l’irrégularité des menstruations.13

Thérapie d’œstrogènes par 
voie vaginale à faible dose

Peut servir à atténuer la sécheresse et l’inconfort vaginaux, l’incontinence ou la diminution du 
désir sexuel/libido.81

Hormonothérapie 
bio-identique

On peut utiliser une thérapie hormonale bio-identique approuvée par le gouvernement. Elles ont un 
effet semblable à la thérapie de remplacement hormonal, pour les symptômes de ménopause. Les 
hormonothérapies combinées devraient être évitées, vu les risques et le manque de données probantes.81

Pour plus d’information sur la 
ménopause, consultez le guide de 
CATIE intitulé VIH et ménopause.

J’ai reçu mon diagnostic de VIH lorsque j’avais 44 ans, à une époque où, heureusement pour 
moi, de nouveaux médicaments étaient en développement afin de contrôler le virus, donc la 

ménopause et la vie avec les médicaments pour le VIH et avec leurs effets secondaires ont été 
interconnectées. Le plus difficile de cette période était les sueurs nocturnes, dont je ne savais pas si 
elles étaient causées par la ménopause ou par le VIH et les médicaments que je prenais. À part ça, 

la ménopause a été une transition très facile pour moi. – Une femme vivant avec le VIH
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Votre santé mentale et émotionnelle est tout aussi importante que votre santé physique. Parler à votre ou vos prestataires de soins est 
une première étape importante pour pouvoir obtenir de l’aide. Ces professionnel-les peuvent vous aider à prévenir, identifier et traiter les 
problèmes de santé mentale et émotionnelle. Elles et ils peuvent également vous aider à trouver d’autres services si nécessaire.

i. Maintenir et améliorer votre santé mentale et émotionnelle

Il est important de réguler votre esprit et vos émotions. La présente section vous offre des conseils qui sont spécifiques à la santé mentale et 
émotionnelle. D’autres conseils sont répétés de la section Demeurer en bonne santé. En effet, plusieurs choix importants dans le mode de 
vie, comme l’exercice régulier et l’hygiène du sommeil, sont bons à la fois pour votre santé physique et votre santé mentale.

Section E : Soins de santé mentale et émotionnelle

Avoir un mode de vie sain pour votre bien-être mental et émotionnel

Voyez à vos besoins 
élémentaires

Faites savoir à votre prestataire de soins si vous avez besoin d’aide pour trouver un logement sûr et 
abordable, de la nourriture, une aide financière, des services d’emploi ou des soins pour enfants ou 
pour aîné-es. Elle/il peut vous aider à trouver de l’aide.

Faites régulièrement de 
l’exercice

• Trouvez une activité aérobique que vous aimez. Essayez de passer au total 150 minutes par semaine 
à pratiquer une activité aérobique qui vous plaît – par tranches de 10 minutes ou plus.61

• De plus, essayez de pratiquer des activités qui renforcent les muscles et les os, en utilisant les grands 
groupes de muscles au moins 2 jours chaque semaine.61

• L’exercice n’a pas à se faire obligatoirement dans un centre de conditionnement physique. L’exercice 
c’est aussi faire une balade, marcher une partie de votre trajet pour aller travailler, faire des activités 
physiques qui vous plaisent, etc.

Ayez une bonne hygiène 
du sommeil

Si vous avez de la difficulté à dormir, essayez ces conseils :62

• Ayez un horaire régulier de sommeil et d’exercice (même les week-ends).

• Allez au lit seulement lorsque vous vous sentez fatiguée.

• Utilisez votre chambre à coucher uniquement pour le sommeil et pour l’activité sexuelle (si vous êtes 
active sexuellement).

• Évitez de prendre un gros repas et de faire de l’exercice juste avant de vous coucher.

• Limitez la caféine, l’alcool et la nicotine.

• Faites en sorte que votre chambre à coucher soit sombre et tranquille.

• Éviter de faire une sieste pendant la journée ou en soirée.

• Placez l’horloge de votre chambre à coucher dans un endroit où elle n’est pas à la vue.

• Évitez la lumière vive et les appareils qui émettent de la lumière, dans les heures précédant le 
moment de votre coucher (p. ex., liseuse, téléphone cellulaire, télévision), ou utilisez un filtre contre 
la lumière bleue.

Pratiquez la 

pleine conscience

• La pleine conscience peut vous aider à réguler vos émotions et à améliorer votre santé mentale générale.82

• Si vous la pratiquez souvent, vous pourriez arriver à modifier la structure de votre cerveau. Ceci peut 
contribuer à un effet durable sur votre humeur et sur votre concentration.

Plusieurs applications s’offrent à vous pour vous guider dans des exercices de pleine 
conscience, comme l’appli Petit bambou.

Profitez de la compagnie 
d’autres personnes

Il est important d’avoir des relations saines. Investissez du temps avec les personnes qui vous 
fournissent du soutien. Veillez à toujours avoir au moins une paire ou quelqu’un sur qui vous pouvez 
compter. Pour vous aider à bâtir ou à renforcer vos relations :10

• Rencontrez un-e ami-e, un membre de la famille, une connaissance ou un-e collègue de travail pour renouer.

• Participez à un groupe d’entraide ou à un service de soutien individuel entre paires (il peut s’agir d’un soutien 
pour personnes vivant avec le VIH, d’un soutien pour des préoccupations de santé mentale, ou les deux).

Si vous n’avez pas de réseau de soutien social, contactez votre organisme local de services VIH afin de 
trouver de l’aide pour établir de nouveaux contacts sociaux.

Pour trouver votre organisme local de services VIH : appelez VIH411 au 1-800-263-1638 ou consultez 
son répertoire à VIH411.ca, ou fouillez la liste de membres de la Société canadienne du sida.

Si vous cherchez à rencontrer un nouveau ou une nouvelle partenaire, vous pouvez utiliser un 
site de rencontre gratuit qui s’adresse aux personnes vivant avec le VIH ou d’autres infections 
transmissibles sexuellement. Par exemple : Je t'aime toujours et Positive Singles
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Avoir un mode de vie sain pour votre bien-être mental et émotionnel (suite)

Trouvez des organismes 
ou des communautés qui 
peuvent correspondre à 
votre identité et faites-en 
partie

L’identité de chaque personne est faite de nombreux éléments. Certains organismes et certaines 
communautés peuvent vous mettre en contact avec des personnes qui peuvent avoir des éléments 
d’identité ressemblant à certains des vôtres. Il peut s’agir d’organismes et de communautés spécifiques à :10

• Votre spiritualité ou religion;
• Votre race, appartenance ethnique ou ascendance;
• Votre orientation sexuelle ou votre identité/expression de genre (OSIEG);
• Votre âge; ou
• Le lieu où vous vivez.

Pour trouver un organisme local de services VIH qui correspond à vos identités, appelez VIH411 
au 1-800-263-1638 ou consultez son répertoire à VIH411.ca, ou fouillez la liste de membres de 
la Société canadienne du sida.

Faites des activités de 
soins personnels que 
vous aimez

• Prendre soin de soi, c’est personnel. Cela signifie faire ce que vous aimez et accorder la priorité à vos 
besoins et à vos intérêts.

• Voici quelques exemples : sortir faire une promenade, écouter de la musique ou une émission en 
baladodiffusion (podcast), chanter, prendre un bain, s’adonner à un passe-temps personnel, préparer un 
repas ou des pâtisseries, prendre soin de votre chevelure, vernir vos ongles, lire un bouquin, ou mettre 
de l’ordre dans vos choses.

Développez votre estime 
de vous-même et sou-
venez-vous de votre valeur

Pour des conseils en ligne gratuits qui vous aideront à développer votre estime, consultez la page 
consacrée à l’estime de soi dans le site Web Oser changer.

Tenez un journal de 
gratitude

Prenez quelques minutes par jour pour trouver 3 à 5 choses pour lesquelles vous êtes reconnaissante 
– et y réfléchir, les écrire ou les dessiner. Cela peut vous aider à améliorer votre optimisme et votre 
bien-être émotionnel global.83

Techniques de réduction 
des méfaits (pour la 
consommation de 
substances)

• Essayez de ne pas dépasser les limites 
conseillées de consommation quotidienne 
d’alcool (c.-à-d. 10 consommations par semaine 
pour les femmes, avec un maximum de 2 par 
jour la plupart du temps). 84

• Buvez l’alcool lentement (pas plus de 2 verres en 
3 heures).84

• Lorsque vous consommez de l’alcool, mangez 
également.84

• Choisissez la méthode la moins nocive de 
consommation de drogues (p. ex., fumer la 
drogue plutôt que se l’injecter).

• Ne pas partager et ne pas réutiliser le matériel 
d’injection de drogues.

• Utilisez les services de sites d’injection sécuritaire 
s’il en existe dans votre localité.

• Essayez de ne pas consommer seule.
• Procurez-vous une trousse de naloxone (dans 

une pharmacie) et gardez-la à portée de la main.
• Essayez de planifier certains jours où vous ne 

consommez pas d’alcool ou de drogue, ou ni 
l’un ni l’autre. Prévoyez des activités qui peuvent 
vous faire penser à autre chose que l’alcool ou la 
drogue, pendant cette journée.

• Essayez d’acheter en plus petite quantité afin de 
réduire votre consommation.

Demandez à vos 
prestataires de soins de 
vous parler des services de 
soutien et des traitements

• Pour les femmes séropositives qui vivent également avec des troubles de santé mentale, le soutien (par 
exemple le soutien entre paires), les services (p. ex., d’un-e psychologue, psychiatre ou psychothérapeute) 
et les traitements (p. ex., des médicaments) peuvent aider.85

• Demandez à vos prestataires de soins de vous parler des possibilités qui s’offrent à vous.

Traitements 
complémentaires et 
parallèles

• Les traitements complémentaires et parallèles (ou alternatifs) sont un groupe de pratiques ou de 
produits que l’on considère habituellement comme différents de la médecine conventionnelle.

• Certaines personnes peuvent les préférer parce qu’ils ont moins d’effets secondaires, ou qu’ils coûtent 
moins cher, ou en raison d’un sentiment d’autonomie dans le choix d’y recourir.

• Il est important de savoir que les recherches disponibles pour démontrer leur efficacité sont limitées.

• Voici quelques exemples :

• À prise orale (p. ex., herbes/médicaments à base de plantes, homéopathie, vitamines/minéraux).

• Physique (p. ex., acupuncture/acupression, chiropractie, massage).

• Psychologique (p. ex., imagerie, méditation/prière/guérison spirituelle, relaxation ou exercices 
de respiration).

• Si vous utilisez des traitements complémentaires ou parallèles, informez-en vos prestataires de soins.

Section E : Soins de santé mentale et émotionnelle (suite)
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Section E : Soins de santé mentale et émotionnelle (suite)

ii. Troubles de santé mentale et émotionnelle
Comment savoir si vous avez un trouble de santé mentale ou émotionnelle?

Tout le monde traverse des sentiments de tristesse et de stress tout au long de sa vie. Si ces sentiments affectent votre façon de fonctionner au travail, à 
l’école, à la maison, dans un cadre social ou autre, vous souffrez peut-être d’un trouble de santé mentale ou émotionnelle.

Chaque personne qui a un trouble de santé mentale ou émotionnelle le vit à sa façon. Pour certaines femmes vivant avec le VIH, le diagnostic et la stigma-
tisation qui s’y rattache peuvent contribuer à des troubles de santé mentale et émotionnelle. Cette situation peut être aggravée par d’autres problèmes, 
tels que la violence et des traumatismes.

Vous pouvez utiliser le Questionnaire sur la santé du patient (QSP)  pour vous aider à examiner si vous avez des symptômes de troubles 
fréquents de santé mentale ou émotionnelle. Si vous constatez que vous présentez possiblement des symptômes courants d’un trouble de 
santé mentale ou émotionnelle, parlez-en à votre prestataire de soins. Cette personne pourra vous aider à entrer en contact avec le soutien, 
les services et les possibilités de traitement qui vous conviennent le mieux.

Pour trouver une ligne 
d’assistance en cas de crise, 
communiquez avec la ligne 
d’information gratuite sur 
les services sociaux et de 
santé gouvernementaux et 
communautaires du 
Canada. Composez le 2-1-1 
ou consultez le site Web 
211.ca

Pour trouver un service de 
paires-aidantes près de chez 
vous, communiquez avec la 
ligne d’information gratuite 
sur les services sociaux et de 
santé gouvernementaux et 
communautaires du Canada. 
Composez le 2-1-1 ou 
consultez le site Web  211.ca

• La dépression – Elle implique de se sentir très triste pendant au 
moins deux semaines. Les personnes ayant une dépression peuvent 
éprouver une perte d’intérêt pour les activités, des difficultés à dormir, 
des changements de poids, des difficultés de concentration, des 
pensées suicidaires et des sentiments de désespoir, d’inutilité et/ou de 
culpabilité.

• Le trouble d’anxiété généralisée – Il implique de se sentir très 
stressée pendant au moins six mois. Les personnes souffrant d’un 
trouble d’anxiété généralisée peuvent se sentir nerveuses, agitées, fa-
tiguées ou irritables, et peuvent avoir des difficultés de concentration, 
des douleurs musculaires et des troubles du sommeil.

• Le trouble de panique – Il implique d’avoir des crises de panique 
qui peuvent être attendues ou inattendues. Les personnes souffrant 
du trouble de panique peuvent ressentir des battements ou des ac-
célérations du cœur, des sueurs, des tremblements ou des secousses, 
un essoufflement, des douleurs ou des malaises à la poitrine, des 
nausées, une sensation de détachement de soi-même, la peur de 
mourir, des engourdissements ou des picotements, et des frissons ou 
des bouffées de chaleur.

• Le syndrome de stress post-traumatique (SSPT) – Il implique de 
revivre un événement traumatique du passé, sous forme de souve-
nirs indésirables ou bouleversants, de cauchemars, de flashbacks, 

de détresse émotionnelle ou de réactions physiques. Une personne 
souffrant de SSPT peut éviter les environnements ou les situations qui 
pourraient lui faire revivre l’événement traumatique (p. ex., les foules, 
les rues sombres ou les stationnements). Une personne souffrant 
de SSPT peut se sentir irritable, agressive et/ou très sensible à son 
environnement. Elle peut être facilement effrayée et éprouver des dif-
ficultés de concentration et de sommeil. Ces sentiments et expériences 
durent au moins un mois.

• Le trouble lié à la consommation de substances – Il implique une 
consommation de substances (p. ex., d’alcool, d’opioïdes, de drogues 
récréatives) d’une manière qui entraîne l’affaiblissement des facultés 
ou la détresse. Une personne souffrant d’un trouble lié à la consom-
mation de substances consomme des substances sur une longue 
période et a du mal à réduire sa consommation. Elle passe beaucoup 
de temps à se procurer des substances, à les consommer ou à se 
remettre de leur consommation. Une personne souffrant d’un trouble 
lié à la consommation de substances a un besoin pressant de ces sub-
stances et sa tolérance à leur consommation va en augmentant. Cette 
personne présente souvent des symptômes de sevrage lorsqu’elle 
cesse de consommer la substance (p. ex., transpiration, tremblements 
des mains, difficultés à dormir, nausées, vomissements, hallucinations 
ou illusions, agitation ou stress, crises de convulsions).

Voici quelques troubles fréquents de santé mentale et émotionnelle :86

1. Demandez du soutien « immédiat » – Si vous êtes en situation de crise, demandez les services d’urgence en 
appelant le 911 ou une ligne de crise pour obtenir une aide immédiate afin de faire face à une situation de santé 
mentale ou émotionnelle.

2. Parlez à vos prestataires de soins – Faites-leur savoir si vous présentez des symptômes de troubles mentaux 
ou émotionnels. Dites-leur également si votre état de santé actuel change. Vos prestataires de soins peuvent vous 
aider à trouver le soutien, les services et les traitements qui vous conviennent le mieux.

• L’accès aux services de santé mentale et émotionnelle peut être difficile.  
Laissez votre prestataire de soins vous aider.

• Certains symptômes peuvent être dus à un ou plusieurs médicaments ou à une autre maladie, et non à la présence 
d’un trouble de santé mentale. Laissez votre prestataire de soins vous aider à écarter ces autres raisons possibles.

3. Accédez à du soutien entre paires – Prenez contact avec d’autres femmes qui ont vécu des troubles de santé 
mentale et émotionnelle ou qui vivent avec le VIH. Vous pouvez le faire par le biais de groupes ou de rencontres 
individuelles. Les deux peuvent être un moyen utile de partager vos expériences et d’apprendre comment 
d’autres femmes y font face.

4. Demandez à votre prestataire de soins de vous donner une référence pour consulter un-e psychologue, 
psychiatre ou psychothérapeute – Vous pouvez demander à être orientée vers un-e spécialiste qui a une 
formation spécifique en traumatisme, s’il y en a dans votre communauté. Veuillez noter que les psychologues 
et psychothérapeutes demandent généralement d’être payé-es par vous. La consultation d’un-e psychiatre est 
généralement couverte par le régime d’assurance maladie provincial ou territorial. Les psychiatres ont également 
la possibilité de prescrire des médicaments, qui peuvent être recommandés en plus de la thérapie par la parole. 
Toutefois, il se peut que vous deviez avoir un diagnostic de maladie mentale pour bénéficier d’une couverture et 
que les délais d’attente soient plus longs.

Que faire si vous avez un trouble de santé mentale ou émotionnelle?

https://cep.health/hiv
https://link.cep.health/hivptfr41
https://link.cep.health/hivptfr5
https://link.cep.health/hivptfr5


Novembre 2020 Page  23 de 27cep.health/hiv

Sections : A B C D E F Références 

Section F : Soutien entre paires, leadership des paires et renforcement de leurs capacités

Vous avez le droit de participer à vos soins de santé en tant que membre active et égale. Vous avez également le droit de participer à la 
conception, à la prestation et à l’évaluation des soins de santé pour toutes les femmes vivant avec le VIH. 87

Terminologie utilisée dans la Section F :88

• Paires – pour désigner des femmes qui ont des expériences vécues semblables aux vôtres et qui, par conséquent, comprennent vos 
circonstances de vie. 

• Soutien entre paires – pour désigner le soutien émotionnel, culturel et social que peuvent vous fournir des femmes qui ont des 
expériences vécues semblables aux vôtres.

• Paires navigatrices – pour désigner des femmes qui ont des expériences vécues semblables aux vôtres et qui peuvent contribuer à 
vous guider, vous connecter, vous offrir des références, vous éduquer et vous accompagner dans votre parcours au sein de systèmes 
de soins de santé.

• Leadership des paires – pour désigner l’action de femmes vivant avec le VIH qui adoptent des rôles où leurs connaissances et leur 
expertise concernant le VIH sont reconnues et mises à profit.

i. Soutien entre paires
Le soutien entre paires peut se faire individuellement ou en groupe. Il peut se faire en personne, au téléphone, par texto, par courrier 
électronique ou par Internet. Vos paires peuvent vous être utiles en partageant des informations, en vous apportant un soutien social mutuel 
et en vous aidant à vous sentir plus autonome.89 Comme nous l’avons mentionné tout au long de ce guide, le soutien entre paires peut être utile 
pour faire face à votre diagnostic de VIH, aux traumatismes et à la violence, à la divulgation et à la stigmatisation.

ii. Pair-es navigateur(-trice)s
Une paire navigatrice ou un pair navigateur peut vous aider en vous fournissant :13

• Aide concrète

• Soutien pour aller à vos rendez-vous médicaux

• Soutien pour vous assurer que votre voix est entendue lors de 
vos rendez-vous médicaux et dans la communauté

• Soutien émotionnel, culturel et social sur la base d’une 
compréhension partagée de la vie avec le VIH

• Éducation et information

• Soutien pour trouver des références

• Aide à la navigation du système de soins de santé

• Aide à la navigation du système d’immigration

• Aide pour trouver du transport, un logement sûr et abordable, 
de la nourriture, de l’aide financière, des services d’emploi, des 
soins pour enfants ou pour aîné-es et d’autres services

• Aide pour la communication avec vos prestataires de soins, y 
compris la traduction ou l’interprétation 

• Soutien pour vous aider à participer à vos soins de santé et à 
vous informer sur les habitudes de soins personnels

• Divers aspects partagés qui pourraient vous être utiles, en lien 
avec des expériences vécues

Si vous avez l’impression que du soutien entre paires ou une paire 
navigatrice vous serait bénéfique :

• Parlez-en à vos prestataires de soins, qui pourront vous aider à trouver localement du 
soutien entre paires ou un-e pair-e navigateur(-trice).

• Ou cherchez vous-même du soutien entre paires ou un-e pair-e navigateur(-trice) par les 
intermédiaires suivants :

• Autres femmes vivant avec le VIH (un réseau informel de soutien peut être aussi 
bénéfique que du soutien entre paires ou des navigateur(-trice)s suggéré-es par 
des prestataires de soins)

• Soutien en ligne 

• Communautés de soutien en ligne ou locales (spécifiques au VIH ou non)

Si vous ne désirez pas de soutien entre paires en ce moment ou en d’autre temps, c’est votre décision et c’est correct. Simplement, 
souvenez-vous que cela existe si jamais vous en voulez.

Pour du soutien entre pair-e-s gratuit 
en ligne, visitez le site Web de la 
communauté de bien-être 
HIV/AidsTribe

J’ai trouvé utile de discuter de ces points avec une de mes paires, parce que nous sommes sur la même longueur d’ondes. Nous partageons 
la même compréhension de ce que vivre avec le VIH signifie. Parler avec une personne qui vit la même situation, ça aide. Ce fut une belle 

occasion de parler de la vie avec le VIH. – Une femme vivant avec le VIH

Entrer en contact avec mes paires m’a aidée : j’étais à l’aise de parler ouvertement du VIH. Je ne me sentais pas seule.  
– Une femme vivant avec le VIH

J’avais peur d’aller à divers endroits... Une femme vivant avec le VIH a tenu ma main pour aller à divers rendez-vous médicaux et à des 
groupes de soutien. Ma confiance en moi s’est développée, parce que je savais que je n’étais pas seule. – Une femme vivant avec le VIH
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iii. Leadership des paires et renforcement de leurs capacités

Leadership des paires

En tant que femme vivant avec le VIH, vous êtes une experte de vos propres expériences. Cela peut 
offrir des informations précieuses aux prestataires de soins, aux chercheur-es et aux décideurs 
politiques.90 Les femmes vivant avec le VIH qui deviennent des paires leaders s’occupent souvent 
d’elles-mêmes d’abord – et même pendant quelques années – avant de s’impliquer. Une fois 
qu’elles se sentent prêtes, ces femmes ont beaucoup à offrir. Il a été démontré que le fait de 
devenir une paire leader améliore la santé et le bien-être des femmes vivant avec le VIH.0,87,91 

Les postes de leadership peuvent être rémunérés ou bénévoles, et ils peuvent varier en 
fonction de facteurs tels que votre rôle et le temps que vous y consacrez. Devenir pair-e leader, 
c’est un choix. N’oubliez pas : vous pouvez tout aussi bien utiliser des services sans vous 
impliquer davantage.

Être paire leader peut être une expérience enrichissante. Cela peut élargir votre réseau de soutien, 
vos connaissances, rehausser votre confiance et avoir un impact positif dans votre communauté.92

La reconnaissance des contributions que les personnes vivant avec le VIH peuvent 
faire, et qu’elles font, à la réponse au VIH/sida, s’appelle Principe GIPA (un terme venant 
de l’expression anglaise Greater Involvement of People living with HIV/AIDS – qui signifie 
« implication accrue des personnes vivant avec le VIH/sida ») et Principe MEWA (ou 
Meaningful Engagement of Women living with HIV/AIDS – qui signifie « engagement significatif 
des femmes vivant avec le VIH/sida »).

Section F : Soutien entre paires, leadership des paires et renforcement de leurs capacités (suite)

Pour plus d’information sur les 
Principes GIPA et MEWA, consultez  
Un pas en avant – Une boîte à outils 
de la Société canadienne du sida

Pour trouver votre organisme local de services VIH : appelez VIH411 au 1-800-263-1638 ou consultez son répertoire à VIH411.ca, ou 
fouillez la liste de membres de la Société canadienne du sida.

Pour des personnes récemment 
diagnostiquées, le fait de nous voir, 
nous les survivantes de longue date, 
est porteur d’espoir. Gardez l’espoir. 
Le VIH n’est plus un verdict de mort. 

– Une femme vivant avec le VIH

Être une paire leader m’a aidée de 
plusieurs façons. Le plus important 

pour moi étant que je rends la pareille 
pour l’aide que j’ai reçue dans le passé 

et encore dans le présent. 
– Une femme vivant avec le VIH

• Si vous êtes intéressée par un rôle de leader où vous pourriez utiliser et partager votre 
expertise, demandez à vos prestataires de soins et à d’autres femmes vivant avec le VIH 
quelles sont les opportunités dans votre communauté. Voici quelques exemples :93

• Conseils d’administration et comités 
d’orientation

• Mentors

• Paires navigatrices

• Groupes de paires et coordonnatrices 
de programmes

• Comités locaux, régionaux, nationaux 
et internationaux sur la santé

• Recherche

• Leaders d’organismes

• Militantes

• Si vous avez un rôle de leadership dans votre communauté, faites-le savoir à vos prestataires de soins. Ils/elles peuvent aider à créer des 
liens pour d’autres femmes vivant avec le VIH qui désirent s’impliquer.

Renforcement des capacités
Pour devenir une paire leader, vous pourriez avoir besoin d’une formation pour développer vos capacités à mettre à profit votre expertise 
dans un rôle de leadership.

• Pour trouver des occasions de formation pouvant vous aider à développer et renforcer vos capacités de leader :

• Demandez à vos prestataires de soins de vous parler de la formation et du perfectionnement en leadership dans votre communauté
• Faites une recherche en ligne pour être au courant d’ateliers et d’autres possibilités d’éducation et de formation.
• Communiquez avec votre organisme local de services VIH et abonnez-vous à sa liste d’envoi pour recevoir de l’information sur des 

occasions prochaines.94

L’Institut de développement du leadership positif de la  
COCQ-SIDA

Le « Positive Leadership Development Institute » du Pacific 
AIDS Network

Le « Positive Leadership Development Institute » de l’Ontario 
AIDS Network

Le Forum « Turn To One Another » (TTOA) de l’AIDS 
Bereavement and Resiliency Program of Ontario

Le programme « Peer Treatment Counselor Training » de 
l’Ethno-racial Treatment Support Network (ETSN)

Le babillard d’emplois et de bénévolat offert sur le site Web 
de la Société canadienne du sida

La Tribune des personnes vivant avec le VIH, organisée par la 
Société canadienne du sida 

Les opportunités de carrière à CATIE

Pour trouver des ateliers ou d’autres occasions d’éducation, consultez les sites Web suivants 
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Le modèle a la forme d’une maison, symbolisant la sécurité et la stabilité – des aspects essentiels de la prestation de soins. Des soins sensibles aux traumatismes et à la 
violence forment la « base », afin de reconnaître les taux alarmants de violence, de traumatismes et d’oppressions croisées*, chez les femmes vivant avec le VIH. Les soins 
centrés sur la personne, avec une attention particulière aux déterminants sociaux de la santé et la famille, constituent le « premier étage ». Dans le cas de plusieurs femmes, 
s’occuper de leur famille est tout aussi essentiel pour leurs soins que s’occuper d’un logement adéquat, d’un revenu suffisant et d’autres déterminants sociaux de la santé. Le 
« deuxième étage » comprend trois pièces : les soins compétents du VIH, intégrés avec les soins de santé des femmes (y compris la santé et les droits sexuels et reproductifs) 
et leurs soins en santé mentale et dépendance. Ceci est important, car de nombreuses femmes vivant avec le VIH ne voient pas d’autres prestataires de soins que leur 
prestataire de soins VIH. Le « toit » comprend le soutien entre paires, le leadership des paires et le renforcement de leurs capacités, qui font partie intégrante du modèle.

La femme elle-même est la composante la plus essentielle du modèle. Sa présence dans l’image souligne le principe du partage dans la prise de décisions concernant les 
soins, dans l’approche des soins centrés sur la personne. La femme est souvent soutenue par une paire pour entrer dans la maison, et ensemble, les femmes portent la 
pièce maîtresse que représente le soutien entre paires. Fait important, le modèle est destiné à toutes les femmes, dans toute leur diversité. En outre, l’âge des femmes 
variera et elles se situeront à diverses étapes de leur vie, donc toutes les composantes des soins VIH centrés sur les femmes doivent être dispensées tout au long de la vie.

* « Oppressions croisées » fait référence aux désavantages subis par une personne en raison de ses multiples identités sociales qui se recoupent, notamment le sexe, la 
race, l’appartenance ethnique, la classe, la sexualité et le statut VIH. Ces identités sont également influencées par l’histoire, notamment la colonisation et l’esclavage, et 
elles ont un impact sur de nombreux aspects de la vie d’une personne, notamment sur son état de santé et son bien-être.

« Les soins VIH centrés sur les femmes : Information pour les femmes » a été élaboré pour les femmes vivant avec le VIH au Canada, en tant que guide uniquement, et ne constitue pas un avis médical ou 
tout autre avis professionnel. Chaque femme vivant avec le VIH devrait exercer son propre jugement en utilisant l’outil « Les soins VIH centrés sur les femmes : Information pour les femmes ». En aucun cas 
le CEP, les personnes qui ont contribué à l’outil, ni leurs agents respectifs, personnes désignées, administrateurs, employés, contractants, membres ou bénévoles (i) ne fournissent de services médicaux, de 
diagnostics ou de traitements par l’entremise de cet outil; (ii) n’assument de responsabilité, dans la mesure où la loi le permet, quant à l’utilisation ou à un mauvais usage de ce guide par toute personne, y 
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